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Vif incident au Grand Conseil neuchâtelois
Les tro is  séances de la  session du 

G rand  Conseil neuchâtelo is qualifiée 
à  ju s te  ti tre  d ’h is to rique  p a r nom bre 
d ’o ra teu rs  e t p a r  la  p resse ont été 
trè s  d ifféren tes l’une de l’au tre . Lundi, 
l ’assem blée législa tive av a it consa
cré  trop  de tem ps à  un  d éb a t de 
procédure  : renvoi ou non à  une com 
m ission du  ra p p o r t su r la  rép a rtitio n  
des charges en tre  l’E ta t e t les com m u
nes. M ardi, avec le p roblèm e du loge
m ent, elle av a it vécu des heures de 
déba ts in tenses e t riches. M ercredi, 
elle s’est parfo is élevée fo r t h au t dans 
la  discussion du problèm e hospitalier, 
m ais est descendue fo r t bas dans la 
m esqu inerie  ensuite.

Etabli ssements
hospi ta l iers

I l  s ’ag it du  p ro je t le plus im por
ta n t e t le  plus coû teux  de tous ceux 
soum is ac tue llem en t au G rand  Conseil. 
De plus, il tra ite  d ’un  su je t p a rticu 
liè rem en t sensib le au x  socialistes. 
C’est pourquoi les députés du  PSN  
on t désigné H enri Verdon, g rand  spé
c ialiste  de ces questions, pour in te r
v en ir  en  leu r nom. B ien q u ’il s’ex 
p rim e longuem ent, Verdon est écouté 
avec une v ive a tten tion  p a r  tous les 
g roupes e t son discours, p a rfa item en t 
constru it, d é fin it les positions du  parti. 
L e ra p p o r t du  gouvernem ent, déclare 
l’o ra teu r, est m al stru c tu ré . Le p ro je t 
de loi doniie des com pétences é ten 
dues au  Conseil d ’E tat, m ais ce n ’est 
pas un  m al, ca r il s’ag it d ’une loi 
cadre. Le p lan  neuchâtelois, com paré 
au  p lan  hosp ita lier vaudois, est b eau 
coup m oins am b itieux  ; néanm oins, 
il fa u d ra  b ien  a rr iv e r  fina lem en t à  ce 
que chez nous l’hosp ita lisation  des 
m alades soit p rise  en charge p a r la 
collectivité. Com pte ten u  du rap p o rt 
des forces en  présence, la  solution 
proposée, pou r in sa tisfa isan te  qu ’el»»* 
so it en ce rta in s  secteurs, p a ra ît  un pas 
en av an t. Le p ro je t du  Conseil d ’E ta t 
ne  répond  pas à toutes les exigences 
contenues dans l’in itia tive  populaire 
des p a rtis  de gauche ; c’est pourquoi 
la  com m ission qu i v a  ê tre  désignée 
au ra  le devo ir de se sa is ir de ces 
au tre s  m atières. Q uan t à la cou
v e rtu re  financière  — le gouverne
m en t propose une aggravation  de l’im 
pôt su r les charges sociales — le 
groupe socialiste dem ande à  ré f lé 
ch ir il n ’aim e pas les im pôts p a r t i
culiers affectés à  des charges p a r t i
culières ; pourquoi v eu t-o n  tou jou rs 
financer des lois sociales p a r des im 
pôts spéciaux, alors que dans d ’au 
tre s  dom aines on applique le p r in 
cipe de l’u n iversa lité  du budget ? 
Quoi q u ’il en soit su r ce point, on 
doit la  v é rité  au  peuple, e t les N eu
châtelo is do iven t savo ir qu ’ils n ’am é
lio re ron t pas, de façon considérable, 
leu r équ ipem en t social sans avo ir à 
le payer. T oute  dém agogie à  cet égard 
doit ê tre  exclue.

R aym onde Schw eizer (soc.) se p ré 
occupe de la fo rm ation  du  personnel 
soignant, no tam m en t des infirm ières. 
M. J . S teiger (pop.) critique  le rap - 

s  p o rt du Conseil d’E tat, refuse un 
b lanc-seing  au Conseil d E ta t e t s i
gnale que le canton de ^ euchâtel se 
trouve en dessous de la  m oyenne 
suisse pour le nom bre des assurés 
aux  caisses de m alad ie; il fau t cor
rig e r ce dé fau t e t non po in t 1 ag g ra
ver. MM. B ié try  et L auener app o rten t 
l'appu i des groupes libéra l et radical.

C om m en t  trouver  
l 'argent ?

R este la  question du financem ent. 
Le PPN , p a r la  voix de M. Renk, 
s’insu rge  contre  les propositions du 
Conseil d ’E tat. Il estim e inadm issible 
de charger encore plus les moyens 
e t les gros contribuables. M. B laser 
(pop.) lu i répond, dans ce qui est sans 
doute sa m eilleure in terven tion  au 
G rand  Conseil depuis qu’il y siège,

il rappelle, en term es parfa item en t 
justes, la  responsabilité  du PPN  dans 
l'é labora tion  de la nouvelle loi fis- - 
cale, qui consen tait des réductions aux  
gros contribuables, su r la  base d’a f
firm ations catégoriques su r la  capa
cité du canton de supporter ces r é 
ductions; au jo u rd ’hui, nous voyons 
q u ’on s’est trom pé, m ais le PPN  de
v ra it  ê tre  le dern ie r à  jouer au cen 
seur. M. J .-F . A ubert (lib.) expose la 
genèse de la  contribu tion  aux  charges 
sociales et souhaite sa d isparition  — 
ou p lu tô t qu ’elle soit assim ilée à  la 
législation fiscale o rdinaire . M. M ar- 
ten e t (lib.) se gausse d ’une e rreu r de 
calcul qui s’est glissée dans le ra p 
p o rt du Conseil d ’E ta t ; il tra ite  
d ’« ânes », à  tro is reprises, les re s 
ponsables de cette e rreu r e t n ’en fin it 
pas de m arq u er son m épris. A ndré 
Sandoz précise que le groupe socia
liste  se dé te rm inera  su r la  couver
tu re  financière  après que la com m is
sion spéciale au ra  siégé. R épondant à 
M. M artenet, R ém y Schlâppy, conseil
le r  d ’E ta t, déclare que le rap p o rt du 
gouvernem ent a é té é tab li en toute 
h â te ; une e rreu r de chiffres s’y est 
glissée; elle est m alheureuse e t in ex 
p licable; les hau ts fonctionnaires du 
D épartem en t des finances ont donné 
assez de preuves ju sq u ’ici de leu r 
com pétence e t de leu r dévouem ent 
pour qu’on ne les tra ite  pas d’ânes; 
c’est pourquoi, d it Schlâppy, j ’assum e 
personnellem ent l’en tière  responsab i
lité  de cette affa ire  devan t le G rand  
Conseil. Les propos de n o tre  cam a
rad e  fon t une profonde im pression 
su r tous les bancs. Le chef du D épar
tem en t des finances poursu it en d é 
c la ran t qu’il ne s’ag it' pas de songer 
à m odifier la  loi fiscale de 1964 avan t 
de savoir ce qu ’elle rend  réellem ent; 
cela ne se ra  pas possible av an t un 
ou deux  ans. Il fau t a ttendre , d ’au tre  
p a rt, les ré su lta ts  de l’im plan tation  
possible, voire probable, de nouvelles 
industries  dans le canton. En a tte n 
dant, un  financem ent spécial doit ê tre  
trouvé pour perm ettre  d’avancer dans 
la  question des établissem ents hospi
taliers.

P a r 70 voix contre 10, les popistes 
s’abstenan t, la  proposition du PPN  
de renvoyer le p ro je t au Conseil 
d ’E ta t est re je tée . P a r 52 voix contre 
24, une comm ission unique de quinze 
m em bres est désignée pour rep rendre 
dans le détail cet objet.

Etablissements
pénitent ia ires

A près un prem ier débat, ce p rin 
tem ps, le p ro je t du Conseil d’E ta t fu t 
renvoyé à  une commission. Celle-ci 
rapporte  p a r  la  plum e d’Aimé Jaq u e t 
(soc.). Elle conclut à la  nécessité des 
trav au x  pro jetés e t elle estim e qu’il 
s’ag it d ’une dépense dictée par la 
législation fédérale  ; le référendum  
obligatoire ou facu lta tif doit donc être  
écarté.

M. B roillet (pop.) a ttaque  le gou
vernem ent en une in terven tion  qui 
n ’augm ente guère le créd it dont il 
jou it au G rand  Conseil. M. Broillet

juge scandaleux l’é ta t des prisons de 
N euchâtel, m ais critique s im ultané
m en t la  hâ te  mise à déposer le  ra p 
po rt qui p erm ettra  de les transfo rm er. 
I l soupçonne le Conseil d’E ta t de 
toutes sortes d’a rrière-pensées dans 
l’emploi des fonds spéciaux et consi
dère  que le crédit dem andé doit ê tre  
soum is au  référendum  obligatoire. Il 
re jo in t, su r ce point, le groupe libéral, 
au  nom  duquel s’exprim e son p rés i
den t, M. Jeannere t. P ierre  A ubert 
donne le po in t de vue socialiste: les 
tra v a u x  envisagés sont d’une néces
sité  évidente et incontestée; ils ne 
re lèven t pas d’une lib re  décision can 
tonale puisqu’ils m etten t en œ uvre 
une disposition du Code pénal suisse 
et qu ’ils on t été ra tifiés p a r la  Con
fédération . Même si le  peuple n eu 
châtelois les refusait, la  C onfédéra
tion p o u rra it les im poser. I l ne fau t 
donc pas la isser croire au  peuple qu ’il 
p eu t décider souverainem ent quand  
ce n ’est pas vrai.

— Vous craignez le vote populaire 
e t vous avez tort, lu i rép liquen t de 
concert MM. Jean n ere t (lib.) et B ro il
le t (pop.).

— Nous ne craignons pas les é lec
teurs, nous en avons le respect, r é 
pond P. A ubert; c’est pourquoi nous 
ne voulons pas jouer la  comédie de 
lu i soum ettre  un  ob je t dont, en fait, 
il ne dispose pas.

M. M artenet (lib.) reproche à  F ritz  
B ourquin , chef du D épartem ent de 
justice, d ’avoir «pioché dans la  caisse» 
(sic), non dans un  in té rê t personnel, 
m ais en u san t des fonds spéciaux 
pour réa lise r ses projets. F. B ourquin  
ne se dém onte pas e t expose le point 
de vue du gouvernem ent avec le plus 
g rand  calme.

F inalem ent, p a r 52 voix (radicales 
e t socialistes) contre 42 (libérales, PPN  
e t popistes), le référendum  obligatoire 
est écarté  su r ce problèm e. P a r  71 
voix contre 2 (MM. M artenet e t R ich- 
ter), le p ro je t est voté, les popistes 
s’abstenant.

Le Consei l  d'Etat tan ce  
les  d é p u t é s  inso lents

Le vote acquis, chacun s’app rê te  à 
passer p lus loin quand  M. Carlos 
G rosjean, v ice-présiden t du Conseil 
d ’E tat, dem ande la parole. S u r un  ton 
qui n ’adm et pas de rép lique e t qui 
laisse pantois les bavards habituels, 
M. G rosjean  rappelle  que le gouver
nem en t form e un collège, dont tous 
les m em bres sont solidaires. Ce col
lège trava ille  au plus p rès de sa 
conscience. Il v ien t d’ê tre  tra ité  avec 
insolence dans le cours des dern ières 
heures de débats. S’il accepte la  c ri
tique, il refuse l’insolence. D éfendant 
ses collègues a ttaqués (nos cam arades 
B ourquin  e t Schlâppy — réd.), M. 
G rosjean  rappelle  que le Conseil 
d ’E ta t est issu de la volonté popu
la ire  e t il exige que le respect soit 
observé envers l’au to rité  exécutive de 
la R épublique. Les groupes socialiste 
e t rad ica l app laudissen t longuem ent 
cette m ise à  l’ordre de poujad istes et 
de « v ig ilan ts » qui s’ignorent.

R. M.

Cela s ’est passé dans notre pays
SION : Tué su r le tro tto ir. — A

P ont-de-la-M orge, en tre  Sion et Con- 
they, u n  piéton, M. A. Droz, 51 ans, 
a été tu é  à la  su ite  d ’une collision 
su rvenue en tre  deux véhicules. M. 
Droz chem inait su r le tro tto ir. Sou
dain, une  fourgonnette v in t se je te r 
su r lui, déportée qu’elle fu t par une 
auto qui lu i ava it coupé la route.

tISTER : Victime de son am our pour 
les bêtes. — U n autom obiliste de 51

ans qui ro u la it en tre  U ster e t G utens- 
w il, ap erçu t un  écureuil g isan t su r la 
piste de gauche de la  chaussée. Il 
parqua  sa vo itu re  e t s’approcha de 
l'an im al blessé, m ais un  autom obi
liste  qui a rr iv a it en  sens inverse eu t 
son a tten tion  a ttirée  p a r  un camion 
su rv en an t su r sa gauche, et il aperçu t 
trop  ta rd  le  bon sam arita in . Celui-ci 
fu t si g rièvem ent a tte in t qu ’il du t 
ê tre  hospitalisé d ’urgence.

<:wv......

Dans le Royal F estival H all de Londre's, le 19’ congrès de l’In terna 
tional A dvertising  Association (IA A ) s’est déroulé sous la direction du  
président de l’IA A , le Suisse R udolf Farner, de Zurich, un  des hom m es 
qui a le m ieu x  réussi à aliéner les m asses helvé tiques. Nous le voyons 
saluant la princesse M argaret (à gauche) et les participants au congrès.

NOUVELLES SUISSES

Prêts suisses aux Organisatiuns internatiunales
Le m essage p a r  lequel le  Conseil 

fédéra l propose d ’accorder u n  p rê t de 
111 m illions de francs aux  o rganisa
tions in ternationales en Suisse a été 
publié  m ercredi. C ette som me com
p rend  un  don de q u a tre  m illions à 
l ’o rganisation  des N ations Unies. Il 
s ’ag it des p ro je ts su ivan ts : 1. P rê t 
de 61 m illions (plus ces q u a tre  m il
lions) à l ’ONU pour l ’agrandissem ent 
du  P ala is deg N otions, à  G en èv e ; 2. 
P rê t de 20 m illions pou r l’ag randisse
m en t du b â tim en t de l ’U nion in te rn a 
tionale  des télécom m unications (UIT) 
à G enève ; 3. P rê t de 6,5 m illions pour

la transfo rm ation  e t l ’agrandissem ent 
du b â tim en t de l ’O rganisation  m étéo
rologique m ondiale (OMM), à G enève ; 
4. P rê t de 19,5 m illions pou r le nou
veau  b â tim en t de l’U nion postale u n i
verselle (UPU), à B erne. Les tro is p re 
m iers crédits seron t accordés p a r  l’in 
te rm éd ia ire  de la  F IP O I (Fondation 
im m obilière pou r les o rganisations in 
ternationales), constituée p a r  la  Con
fédéra tion  e t le  canton de Genève. Le 
don de q u a tre  m illions à l’ONU est 
accordé à  condition que le canton de 
G enève prenne à sa charge une p art 
adéquate.

Chambres fédérales : Fin de session
La session d ’été des C ham bres fé

dérales a p ris  fin  m ercredi m atin . Le 
Conseil na tional a voté u n  créd it to 
ta l de 7,5 m illions de francs pour 
l ’achat d’im m eubles pou r nos rep ré 
sen tations dip lom atiques à Alger, To
kyo, Cologne/Bonn e t Tel-A viv. Il a 
alloué une subvention de 8,5 m illions 
de francs au canton des G risons pour 
la  correction  de la M aira e t de l’O r- 
legna, dans le val Bregaglia.

E n réponse à une  in terpella tion , le 
conseiller fédéra l T schudi a adm is que 
l ’assu rance  m alad ie  doit encore ê tre  
am éliorée no tam m ent en ce qui con
cerne le s ta tu t des m édecins e t de la 
franchise . La révision de la L am a de 
1964 n ’a pas résolu  tous les p rob lè
mes. U ne enquête sera  fa ite  cette  an 
née pour savoir si une  révision to 
ta le  s’impose.

En vo tation  finale, le conseil a 
adopté à l ’unan im ité  la loi su r le con
trô le  des finances e t l ’a rrê té  en fa 
v eu r de l’économie forestière.

P ou r sa part, le Conseil des E tats 
a  b ien voulu  renouveler la  conces

sion du fun icu la ire  du lac de Thoune 
au  B eatenberg.

L a d ern ière  session de la 37e légis
la tu re  s’ouv rira  le 18 septem bre. Les 
élections générales au ro n t lieu le 29 
octobre.

Votation 
d es 1er e t 2 juillet

ÉMISSION TV

Ce soir, jeud i 29 ju in  1967, à 
21 h. 55, un  im portan t et dernier 
débat sera d iffu sé  su r les antennes  
de la TV  rom ande. Les protago
nistes de cette discussion seront: 
pour les adversaires, MM. G .-A . 
C hevallaz e t Georges Jaccottet, 
conseillers nationaux, alors que 
Jean Mori et Jean R iesen, respec
tiv em e n t secrétaires de l’U SS et 
du P SS, défendron t l’idée d’un  
droit foncier m oderne.

L’école au service de l’humanité
U ne délégation com prenant M. 

J . M uhlethaler, p résiden t de l ’Asso
ciation m ondiale pour l ’école, in s tru 
m en t de paix , e t M. A. Borel, con
seiller aux  E tats genevois, m em bre 
du  comité, a  eu  l ’occasion, il y a 
quelques jours, de ren co n tre r H .-P. 
Tschudi, conseiller fédéral, e t de le 
renseigner su r la  raison d ’ê tre  e t les

objectifs im m édiats de cette  nouvelle 
organisation . Elle a a ttiré  l’a tten tion  
de H .-P . T schudi su r la nécessité e t 
l’urgence, com pte tenu  des dern iers 
événem ents, de m e ttre  l ’école au  se r
vice de l ’hum an ité  e t non plus à  celui 
des discordes ancestrales, foyer la ten t 
e t p e rm anen t de conflits tou jours plus 
m eurtriers .

A travers le pays vaudois
LAUSANNE : Identification . — La

Police can tonale  vaudoise a réussi à 
iden tifie r la  deuxièm e victim e, c a r
bonisée, de l ’accident d ’autom obile 
su rvénu  su r l ’au toroute, p rès de M or- 
ges. Il s’ag it de M. Luigi Aleo, 18 ans, 
électricien, Ita lien  h ab itan t Annecy. 

CRISSIER : C ontre un camion. —

M ercredi, peu av an t 18 h., un au to 
m obiliste d ’origine italienne, h ab itan t 
Bâle, ro u la it à  vive a llu re  lorsqu 'il 
p e rd it la  m aîtrise  de son véhicule et 
se lança con tre  un cam ion ven an t de 
Bussigny. Il a été tué su r le coup. 
Il a  fallu  une heure pour dégager le 
corps de l ’am as de ferraille .



LE PEUPLE-LA SENTINELLE

Votations des 30 juin, 1er et 2 juillet
EN MATIÈRE FÉDÉRALE:

Contre la spéculation foncière. Pour l’amé
nagement du territoire et la réforme du 
droit foncier.

Pour un avenir encore meilleur et une vie 
plus harmonieuse.

EN MATIÈRE COMMUNALE:

Pour faciliter l’accès au quartier de Champ- 
Meusel, par la construction de la route du 
Champ-de-la-Pelle.

Vote O U I 

Vote O U I
PARTI SOCIALISTE, SAINT-IMIER

Magasins comestibles 
de la ville
de La Chaux-de-Fonds

VACANCES
ANNUELLES

F. MOSER, comestibles
Serre 59 - Téléphone 2 54 54 
Succ.: avenue Charles-Naine 7

Fermé du 24 ju ille t  au 14 août 1967 
Réouverture: le m ardi 15 août 1967

Comestibles MINERVA
Av. Léopold-Robert 66 - Tél. 2 2117

Fermé du 10 Juille t au 31 ju ille t  1967 
Réouverture: le  m ardi 1®r août 1967

AU COQ D'OR, comestibles
Place Neuve 8 - Téléphone 2 26 76

Fermé du 3 ju ille t  au 24 ju ille t 1967 
■>o Réouverture: le m ardi 25 ju ille t  .1967

Fibres de verre S.A., 
Lucens (VD)

CHERCHE

OUVRIER SUR 
MÉTAUX PRÉCIEUX

en vue de façonnage de métaux 
fins et de m ontage de filiè res  en 
platine.
Formation assurée même pour ap
prenti.

Poste de confiance ouvrant possi
b ilité s  de salaire é levé  et de p ro 
m otion.

V is ite  p réa lab le  nécessaire après 
accord té léphon ique : 021 /95  85 71. 
Frais de déplacem ent remboursés.

POMPES FUNEBRES Tél. (059) S 43 <4

ARNOLD WÂLTI
Av. lé o p o ld -R o b e rt 70 Jour e t nuit

C ercueils  — Form alités — Transports 
Prix m odérés

{ CUISINIÈRES
électriques et à gaz

■
LARGES FACILITÉS DE PAIEMENT 

CHOIX EXTRAORDINAIRE

8 H

A l'occasion de la Journée coopérative mondiale:

vendredi 30 juin samedi 1er juillet

le s

P H A R M A C I E S  
C O O P É R A T I V E S
La Chaux-de-Fonds — Le Locle — Les Ponts-de-Martel

vous accueilleront dans une ambiance de fête 

et vous offriront les avantages traditionnels

PIANO
A VENDRE, cas urgent, 
b eau  p ian o  brun d e  
sty le  m oderne , céd é  
450 fr. au com ptant. 
Tél. (039) 2 75 68.

Ville du Locle 

M A R C H É
En raison de  la 
FÊTE DES PROMO
TIONS, le marché 
aura lieu

vendredi 30 juin.

CONSEIL
COMMUNAL

G ren ier 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. 039 /  2 45 31

A LA CHAUX-DE-FONDS 
1000 m2 sur 4 étages
e x p o s it io n  ,sÆ t 

:

Meubles : |  ; : 'rJ j r , r '

RirlûQiiv ’r  VrRideaux ;

Grenier 14 .  • ~

LEITENBEPG

Madame René Perret-Mach,

Monsieur e t Madame Pierre Gallet-Perret,

Monsieur et Madame Louis-Charles Perret-Reneaud,

ainsi que les familles Jeanmalre, Stehlin, parentes et aillées,

très touchés de l'a ffectueuse sym pathie qu i leur a é té tém oignée 
pendant ces jours de deu il, adressent à toutes les personnes qui 
les ont entourés leurs sentiments de pro fonde  e t sincère recon
naissance.

NIVAFLEX S.A. ' .J-  v.-*- t .-.««£

Fabrique de lames et de fils en alliages spéciaux

CHERCHE

pour ses départem ents lam inage de précision, rec tifiage  et polissage

quelques manœuvres
Prestations sociales. Places stables et bien rétribuées pour per

sonnes de nationalité suisse ou étrangers au bénéfice d'un permis 

d'établissement. Engagement dès le 31 juillet 1967.

Faire offres ou se présenter à NIVAFLEX S.A., rue de la Serre 7, 

2410 Salnt-lmier, tél. (039) 4 24 94.

COIOmm

AVEC RISTOURNE DANS TOUS LES MAGASINS

Nos spécialités de la semaine:
Vendredi: TOURTE CITRON

avec 10 points Coop

ROULADE AUX NOIX

Samedi: TAILLAULE NEUCHATELOISE
(préemballée)

MÉNAGÈRES, PROFITEZ !

Délicieux



LE P E U P L E — LA S E N T IN E L L E Je u d i  29 juin 194?

Prenez des ciseaux
Un adversaire de l’initiative sou

m ise au vote populaire en fin de 
semaine estimait, samedi passé, que 
le  Parti socialiste et l’Union syn
dicale se demandent s’ils retrouve
ront autant de bulletins favorables 
que dn signatures récoltées (131 000). 
Cette thèse nous paraît assez ex 
traordinaire, mais chacun de nous 
peut faire un dernier effort sans 
avoir à sonner aux portes ou à 
appeler des électeurs au téléphone.

Nous avons groupé sur cette page 
un certain nombre de textes qui ne 
s’adressent pas directement à nos 
lecteurs, car nous admettons que 
tous ceux qui ont le droit de vote 
iront déposer un bulletin affirmatif 
dans l’urne. Vous pouvez les dé
couper et les distribuer en m ulti
pliant ainsi la propagande, évidem 
m ent fort modeste, que les parti
sans d’un droit foncier moderne 
ont pu déployer.

Le geste n’est pas habituel. Vous 
avez raison, car ce ne sont pas 
« les comités » qui feront cette pro
pagande, mais chaque lecteur, 
homme ou femme, majeur ou m i
neur. Ce serait un petit geste sem 
blable à celui de ces Lucernois qui, 
il y a quelques semaines, arbo
raient à leur veston un « badge » 
portant le nom de leur candidat 
favori. Il compléterait l’effort d’in
formation des partis, de la radio 
et de la télévision. Ce soir encore, 
deux adversaires de l’initiative, les 
conseillers nationaux Chevallaz et 
Jaccottet, et deux partisans, Jean 
Mori, secrétaire de l ’Union syndi
cale suisse et Jean Riesen, secré
taire du Parti socialiste suisse s’af
fronteront devant « les étranges 
lucarnes à 21 h. 55.

Alors, prenez immédiatement des 
ciseaux, découpez le  m ieux possi
ble cette page et distribuez ce soir 
encore les petits tracts ainsi pré
parés.

CHARLES.-F. POCHON.

Les 30  
plus grands
A près une  in terrup tion  d ’une année, 

l’U nion de B anques Suisses a repris 
la publication, dans sa carte d ’in fo r
m a tion  « La Su isse  en ch iffres  », de 
la liste  des 30 principales entreprises  
de Suisse. I l s’agit, en réalité, des en
treprises de l’industrie, du com m erce, 
de la banque e t des assurances, à 
l’exclusion  des transports et com m u
nications in ternes. Voici cette  liste, 
sans les indications ch iffrées con te
nues dans l'im prim é de l’UBS, dans 
l’ordre décroissant d ’im portance.

INDUSTRIE

H o ffm ann-L a  Roche, Nestlé/U nilac, 
Ciba, C eigy, Sandoz, A lusuisse, B row n-  
B overi, Sw issair, Sulzer, Landis & 
G yr, O ursina, A ar et Tessin, Georges 
Fischer, Câbleries de Cossonay.

COMMERCE
Jelm oli, G lobus, USC, Migros, Usego.

BANQUES, SOCIÉTÉS FINANCIÈRES

Ijn ion  de B anques Suisses, C rédit 
Suisse, Société de Banque Suisse, B an
que Populaire, E lectro-W att, H older- 
bank, M otor-C olum bus, Valeurs de 
M étaux.

ASSURANCES

Cie Suisse de R éassu ran ces, Zurich  
Assurances, A cciden t W interthour.

Profitons-nous des 
malheurs des autres ?
Dans la chronique « Sur les mar

chés des changes », le journal « Le 
M onde» (25-2G juin 1967) conclut
par ces mots :

« A insi la Suisse sem ble-t-elle, a 
l ’heure présente, le principal bé
néficiaire de la crise monetajre la
tente. Mais la masse des trésors 
arabes ne saurait être transferee 
brusquement et totalement en 
Suisse, pour la bonne raison que 
ce pays prendrait des mesures 
d’autodéfense et de solidarité mo
nétaire. La situation générale du 
change risque donc de demeurer 
pendant un certain temps dans un 
équilibre instable. »

L’analyse paraît exacte. Quelles 
conclusions en tirer ?

Le t e x t e  d e  l'initiative
i

Article 31 sexies

1. La Confédération prend, avec le 
concours des cantons, des mesures 
pour empêcher une hausse injustifiée 
des prix des immeubles, pour prévenir 
la pénurie de logements et pour favo
riser l ’aménagement du territoire sur 
le plan national, régional et local, dans 
l’intérêt de la santé publique et de 
l’économie du pays.

2. Pour atteindre ces buts, la Confé
dération et les cantons peuvent exer
cer un droit de préemption en cas de 
vente d’immeubles entre particuliers, 
ainsi qu’exproprier des immeubles 
moyennant indemnité.

3. La loi, qui devra être édictée dans 
les trois ans dès l’adoption du présent 
article, réglera les détails.

Pour un juriste libéral
A u cours des dern ières années, une 

série  de banques e t d ’in s titu ts  finan
ciers on t a ffron té  des difficultés. A d
m ettons que l’U nion syndicale ou tou te  
au tre  o rganisation  en  a it p ris  p ré 
tex te  pou r lancer une in itia tive  qu i 
au ra it eu ce tte  ten eu r : « La C onfédé
ra tio n  a le d ro it de lég iférer su r le 
régim e des banques. C ette législation 
dev ra  te n ir  com pte du rô le e t de la  
situa tion  particu liè re  des banques can 
tonales ».

Essayons d ’im aginer les argum ents 
que les adversa ires opposeraient à 
cette in itia tive. « Ce tex te  est b eau 
coup trop  vague. I l o u v rira it tou te  
g rande la p o rte  à  l ’a rb itra ire  ». Ou 
encore : « La nationalisation  des ban 
ques est le b u t inavoué, m ais évident, 
de cette  initiative». «Les banques can
tonales doivent ê tre  p riv ilégiées p a r  
rap p o rt au sec teu r p rivé  ».

I l  n ’est pas nécessaire de lancer 
cette  in itia tive, n i de la com battre. 
C et artic le  (31 quater) figure déjà  
dans la  C onstitu tion  fédérale. N otre 
in ten tion  est seulem ent de m on trer 
com m ent on p eu t je te r  le  décri su r 
n ’im porte  quel p ro je t d ’artic le  consti
tu tionnel.

Donc, le texte de l’initiative est par
faitem ent utilisable» ■ -*  s

Pour un h o m m e  d'action
Du bulletin « Economie et Réalités 

neuchâteloises » (avril 1967) :
E n outre, depuis 1958, l’Office éco

nom ique* est resté  en contact régulier 
avec la Conférence nationale  des co
m ités régionaux d ’étude et de m ise en

va leu r de la F rance, le  Comité d ’ex 
pansion de F ranche-C om té e t l’In s ti
tu t  de géographie de l’U niversité de 
Besançon. Ces associations e t centres 
de recherche s’occupent du problèm e 
de l’am énagem ent du  te rrito ire  e t p u 
b lien t des trav au x  rem arquables. Les 
techniques m ises en œ uvre, comme les 
m oyens utilisés, sont en avance de plus 
de d ix  ans p a r  rap p o rt à la  Suisse.

(* Office économique cantonal neu- 
châtelois.)

On ne peut plus attendre, et pour 
cela il faut voter oui en fin de se
maine.

Pour un radical
Il a souvent été question de l’exposé 

de l ’ancien conseiller fédéral Hans 
Streuli au congrès radical de Brunnen. 
Voici le  compte rendu qu’en a donné 
l ’hebdomadaire radical « Le Gene
vois », du 1" juin :

C’est M. H ans S treu li, ancien con
seiller fédéral, p résiden t de la com m is
sion spéciale du  p a rti pou r les ques
tions d ’am énagem ent du  te rrito ire , qui 
rap p o rta  su r les conclusions de cette 
commission.

Ce trav a il est résum é en neuf thèses 
qu i défin issent les conceptions rad ica
les pour une  u tilisation  ra tionnelle  du 
sol : l ’am énagem ent du  te rrito ire  doit 
ê tre  en trep ris  énergiquem ent su r tous 
les p lans ;

les construction  do iven t se fa ire  
dans le cadre d’un  p lan  d ’am énage
m en t

e t la  C onfédération doit é laborer une 
loi cadre, basée su r u n  artic le  consti
tu tionnel dont l ’inscrip tion  dans no tre  
charte  na tionale  est u rgen te  ; la  p ro 
p rié té  personnelle doit ê tre  garan tie , 
m ais il fau t p rend re  des m esures pour 
favo rise r une  m eilleure répartition  de 
la  p roprié té  ; la  n a tu re  doit ê tre  p ro té 
gée, l ’agriculture, dans le cadre de 
l ’am énagem ent, doit ê tre  soutenue et 
il fa u t in s titu e r des zones agricoles.

M. S treuli, qui est âgé de 75 ans, a 
gardé une fougue juvén ile  : il ne m â 
cha pas ses mots pour c ritiquer le 
Conseil fédéral, qui n ’av a it pas op
posé de

; .  con trep ro je t à  l ’in itia tiv e  socia
liste, re ta rd a n t de  p lus de deux 
ans la  solution du-problèm e.

Il s’en p r it égalem ent aux  ju ristes, 
qu i se con ten ten t de c ritiquer toutes 
les propositions faites sans rien  p ro 
poser de neuf e t sans chercher à 
s’adap te r aux  conditions nouvelles.

L ’ancien m ag istra t déclara que des 
réglem entations nouvelles pour la

construction  e t les zones é ta ien t indis
pensables ; des restric tions au  d ro it de 
p roprié té  s’im posent e t « celui qui ne 
veu t pas les accepter fe ra it m ieux  
d ’a lle r se réfug ier aux  confins de 
l’Asie ou dans les régions désertiques 
de l ’A m érique du Sud. Là, au  moins, 
il pou rra  fa ire  ce qu i lu i p laît. » 

Pourquoi attendre et rejeter au
jourd’hui ce qu’il faudra accepter de
main ?

Pour un autre radical
L’hebdomadaire radical « Le Gene

vois » du 1" juin a publié le compte 
rendu du congrès radical de Brunnen. 
L’exposé du rapporteur de langue 
française a été résumé comme il suit : 

M. E douard  M orand, p résiden t de la 
com m une de M artigny, exposa la 
question  :

« Les bu ts poursuiv is p a r  l ’in itia tive  
socialiste sont louables. M ais il y  a 
équivoque en  ce qui concerne le d ro it 
de préem ption  et d ’expropria tion  sur 
les tau x  d ’indem nisation. »

En ce qui concerne le d ro it d ’expro 
p ria tion  en  fav eu r des pouvoirs p u 
blics, M. M orand a reconnu que ce 
d ro it po u rra it parfo is rend re  service. 
Le Conseil fédéral a donné l ’assurance 
q u ’il a lla it m e ttre  su r le m étier

une  réform e du  d ro it foncier qui 
corresponde aux  nécessités m o
dernes.

On doit donc re fu se r l’in itia tive  so-

Le d ixièm e rap p o rt de la  Comm is
sion française  de vérification  des 
com ptes des en trep rises publiques con
tie n t les passages su ivants, cités p a r 
le « M onde » :

©  « P o u r les g rands services p u 
blics, la  détério ra tion  des . résu lta ts  
tien t su rto u t au  fa it que, si les ch ar
ges se sont accrues d ’une m anière  
continue e t su ivan t u n  m ouvem ent 
com m un aux  secteurs public e t privé, 
les p rix  des p rodu its  vendus ou des 
services assurés n ’on t pu  ê tre  a justés 
comm e l ’exigeaien t i les besoins des 
en trep rises e t dans les lim ites du p lan  
de stabilisation . Ce m ain tien  de ta rifs  
insuffisan ts, m êm e si leu r augm enta
tion  é ta it com m ercialem ent possible 
e t dépourvue de conséquences su r la 
consom m ation ou le trafic , répond 
donc à u n  objectif de politique écono-

cialiste. « M ais il ne fa u t pas oublier 
que ce sont les abus comm is dans 
l ’exercice de ce tte  m êm e liberté, qui 
on t conduit à la  suppression de cette 
liberté  », d it en conclusion l’o rateur.

N ’auriez-vous pas trouvé des raisons 
de soutenir l’initiative ? Si c’cst le 
cas, votez oui sans hésiter.

Pour un indéc is
La votation  du 2 ju ille t se fera  à 

coups de slogans. De p a rt et d ’au tre  
on ag itera  des épouvanta ils : la spécu
la tion  ou l ’a tte in te  à la p ropriété  p ri
vée, don t on d it q u ’elle est le fonde
m en t de no tre  ordre  social. Toute cette 
grosse a rtille rie  ne réveillera  pas en 
ju ille t un  corps électoral en vacances.

Que cette  vo tation  a it lieu dans de 
telles conditions est une sorte d ’échec 
des partis  gouvernem entaux. S u r un  
su je t essentiel, u rgen t, il a u ra it été 
nécessaire e t d ’ailleurs facile de se 
m e ttre  d ’accord pour rendre, constitu 
tionnellem ent, l ’am énagem ent du  te r 
rito ire  possible. Mais la  m auvaise vo
lonté e t les règlem ents de com ptes 
pa rtisan s on t triom phé.

Le tex te  soum is au peuple souffre 
de quelques im perfections, certes. 
E lles peuven t ê tre  corrigées p a r  la 
législation  d ’application.

La m odification proposée perm et 
d ’a lle r de l ’avant, c’est-à -d ire  de légi
fé re r. C’est un  outil u tilisable. A ne 
pas re je te r . D. P.

m ique, su rto u t dans les industries de 
base don t les p rix  on t une influence 
su r  l ’équilibre de l ’ensem ble de l’éco
nomie.

» C ependant, si la  notion de service 
public doit l ’em porter dans ce cas 
su r celle de rendem en t financier, s’il 
e st souhaitable que l ’aide de l’E ta t 
couvre les obligations ou les sujétions 
qu ’il im pose, b ien  q u ’elles ne puissent 
pas tou jours ê tre  isolées e t chiffrées 
avec précision, il n ’est pas sans incon
vén ien t de rep o rte r trop  largem ent sur 
le  con tribuab le  la charge qu i .incombe 
au  consom m ateur ou à  l ’usager. La 
com m ission a souvent observé que ce 
tra n sfe r t en tra în e  pour la m arche de 
l ’en trep rise  une d ilu tion  des responsa
bilités qui ne favorise pas la  rigueur 
de la  gestion.

» L orsque l ’écart dev ien t trop  g rand  
en tre  le coût du service e t la  recette  
q u ’il procure, il en a rriv e  à dé tourner 
les en trep rises de la  recherche de 
l ’équilibre financier e t d ’une m eilleure 
organisation  technique et comm erciale. 
I l a de plus, pour celles qu i sont en 
expansion  e t dont les besoins en in 
vestissem ents son t considérables, l’in 
convénient, en lim itan t leurs ressour
ces d ’autofinancem ent, de p o rte r a t
te in te  à l ’autonom ie de leu r adm inis
tra tion .

#  » E n ce qui concerne les en tre 
prises publiques du secteur concurren
tiel, auxquelles un  rôle m oteur pour 
l ’économ ie a été assigné, on peu t re 
g re tte r  que leu r rendem ent dem eure 
assez m édiocre. I l ap p a ra ît parfo is 
que l ’E ta t n ’est ni un  actionnaire  ex i
gean t ni un  tu teu r p leinem ent inform é 
ou constam m ent a tten tif.

» Il e st nécessaire que, des exploi
ta tions don t elle assum e la charge, la  
collectivité na tionale  re tire  des béné
fices p roportionnels aux  sommes in 
vesties, q u itte  à ce q u ’il soit procédé 
à des investissem ents nouveaux quand 
la productiv ité  en est assurée.

Banque Nationale 
Suisse

D ans le b ilan  du  23 ju in  l’encaisse- 
or de la B anque N ationle Suisse figure 
pou r le m on tan t inchangé de 12 253 
m illions de francs. Les devises sub is
sen t une baisse de 132,7 m illions e t se 
fix en t à 1527 m illions de francs. L’en
sem ble du recours au créd it de l’ins
t i tu t d ’ém ission accuse une baisse de 
4,1 m illions de francs. Le portefeuille 
d ’effets su r la  Suisse s’est allégé 
de 1,2 m illion, se ch iffran t ainsi à 
95 m illions de francs, alors que les 
avances su r nan tissem ent on t dim inué 
de 2,9 m illions, ce qui les réd u it à  
28 m illions de francs.

La circulation  fiduciaire  s’est accrue 
de 371,3 m illions et s ’élève à  10 058 
m illions de francs. U ne baisse de 
533,4 m illions des engagem ents à vue 
s ’est produite. Le m ontan t de ceux-ci 
est ainsi ram ené à 2999 millions da 
francs.

ÉCO - MINUTE - ÉCO - MINUTE - ECO
COLLABORATION INTERNATIONALE

Les projets permettant aux syndicats de faire face 
au niveau international aux importants groupements 
de l’industrie de l’alimentation et de la boisson, plutôt 
que par pays séparés, comme par le passé, ont été 
élaborés au congrès de l’Union internationale des tra
vailleurs de l’alimentation et des branches connexes. 
Les expériences de la Fédération internationale des 
ouvriers sur métaux ont été relatées au congrès par 
Victor Reuther, directeur du département internatio
nal des United Automobile Workers of America. Le 
congrès a décidé de convoquer dans le proche avenir 
une réunion de sa commission permanente pour la 
viande et les conserves, afin de mettre ces projets en 
vigueur. Des réunions des délégués syndicaux des tra
vailleurs employés par la même entreprise dans dif
férents pays suivront.

UNE ENTREPRISE INTERNATIONALE

Le prospectus publié pou r l ’in troduction  à la B ourse 
de Zurich  des titre s  d ’un em prun t 6 %  %  de la  B ritish  
Petro leum  Com pany Lim ited (BP) m on tre  ce q u ’est 
une com pagnie in ternationale. On y trouve la  liste 
des sociétés affiliées dans le m onde en tier. Citons 
quelques-uns de ces pays : R oyaum e-U ni, A utriche, 
Belgique, F in lande, Suisse (BP B enzine e t Pétrole, 
100%  du  capital, R affinerie du Sud-O uest, 23% du 
capital), Congo, Guinée, Maroc, A ustralie, Aden, Ca
nada, etc., etc.

LA HANTISE DU CHOMAGE
Le principal illustré allemand « Stem  » a publié 

un supplément sur la formation professionnelle, car 
c’cst la saison où se terminent les classes. Nous y 
avons trouvé deux pages de dessins coiffées par le 
titre « Une fois déjà cela a commencé par des chô
meurs », complété par ces trois phrases : « Une crise 
mondiale était responsable en 1930. Les chômeurs d’au
jourd'hui sont les victimes d’un manque d’esprit de 
prévision. L’automation causera encore plus de soucis. » 
Les six dessins ont les légendes suivantes : « Chômeurs 
de 1931 : trop peu pour vivre, trop pour mourir ; l’espoir 
de 1932 : les radicaux (nazis et communistes, réd.) 
prophétisent la fin de la misère ; printemps 1933 : 
minés par la misère, prêts à tout ; chômeurs 
de 1966 : apparemment encore des citoyens bien 
nantis, mais qu’apporte l’avenir ? La peur de 1967 : 
seul le gouvernement peut aider ; et demain ? ce qui

arrivera si les politiciens n’agissent pas et n’établissent 
pas immédiatement les plans qui s ’imposent. »

PRÈS D’UN TIERS D’ÉTRANGERS

P our la  p rem ière  fois le L iech tenstein  com pte p lus 
de 20 000 hab itan ts , dont 6000 sont des é trangers  (1900 
Suisses, 1500 A utrichiens, 1000 A llem ands e t 550 I ta 
liens on t un  perm is de sé jou r ou un  perm is d ’é tab lis
sem ent). E n Suisse, il y  a p rès de 15 %  d ’étrangers.

ÉCHANGES RUSSO-IBÉRIQUES

Une information de Madrid nous apprend que l’Es
pagne achètera du pétrole brut à l’URSS et vendra des 
oranges en contrepartie.

CONTRE L’AMNISTIE FISCALE

Non seulem ent à gauche, m ais aussi à  droite, des 
voix s’é lèven t con tre  la  récen te  décision favorab le  à 
une  am nistie fiscale. Le vo te  populaire  n ’est pas encore 
acquis e t les fraudeu rs  ne do ivent pas encore se croire 
à l ’abri.

UN POINT DE VUE PATRONAL

Dans un article Intitulé « Des privilèges aux syn
diqués », le « Bulletin patronal » du canton de Vaud 
(juin 1967) conclut en ces termes :

« Il paraît impossible d’introduire des différences 
sur les salaires et les horaires de travail, par exemple; 
les entreprises ne peuvent pas, dans l’état actuel du 
marché du travail, tolérer deux régimes distincts. En 
revanche, il y  aurait moins d’inconvénients à prévoir 
des systèmes différentiels dans les institutions sociales 
créées, en collaboration, par les syndicats et les asso
ciations patronales. Pourquoi certaines caisses de 
retraite ou certaines formules d’épargne négociée ne 
feraient-elles pas des conditions de faveur aux mem 
bres — employeurs et salariés — des organisations 
fondatrices ? »

LA PRODUCTION VALAIS ANNE

Le rap p o rt de l ’U nion valaisanne pour la  ven te  des 
fru its  e t légum es contien t des chiffres très in téressants. 
D epuis 1934, la  production  de fru its  a évolué en tre  
3293 tonnes (m inim um  enreg istré  en 1938) e t 47 788 
tonnes (m axim um  en 1966) et celle des légum es de 326 
tonnes (m inim um  en 1934) e t 20 923 tonnes (m axim um  
en 1966).

L’Etat n’est-il pas assez exigeant?
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D’UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE
L E S  P R O G R A M M E S  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
Jeu d i 29 juin:

SOTTENS — 16.00 Miroir -f lash .  16.05 Ren- 
?_e 5:v ? us d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 M iroi r-f lash.  
! '  05 d é e s  d e  d e m a in .  17.30 J e u n e s s e - C l u b .
18.00 Inf. 18 10 Micro  d a n s  la v ie .  18.35 R ev u e  
d e  p r e s s e .  19.00 Miroir  du  m o n d e .  19.30 Bon
s o i r  l e s  e n f a n t s  I 19.35 M il lés im us . 20.00 M a 
g a z i n e  67 20.20 M ic ro  su r  s c è n e .  21.10 Fi
g u r e s  d e  l 'H is to i re  s u i s s e .  21.40 C o m é d i e  
p o l i c i e r e .  22.15 I n t e r m è d e  m u s ic a l .  22.30 Inf 
22.35 M é d e c i n e .  23.00 O u v e r t  la nuit .  23 25 
M ir o i r - d e rn i è r e .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 18.00 
J e u n e s s e - C l u b .  19.00 Per  i l a v o r a to r i  it a li an i 
in S v izzera .  19 30 Mus.  p o u r  la S u i s s e  20 00 
v i n g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la v i e  d u  m o n d e  
20.20 «Un Lacus t re  e n  P ie r r e  po l i e» ,  f e u i l l e 
to n .  20.30 M a s q u e s  e t  mus. 21.15 Diver ti - 
m e n to .  22.00 A u jo u r d 'h u i .  22.30 E u ro pe -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. -f lash  à  16.00, 23.15.
16.05 Récit.  16.30 T h é -co n ce r t .  17.30 P our  l e s  
j e u n e s .  18.00 <nf. 18.20 C o n c e r t  p o p .  18 40 
F an fa re .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf. 20.00 O p é 
r e t t e s .  20.25 S u i te  d e  b a l l e t .  20.50 O p é r a s .  
21.15 Orch .  21.30 M a g a z i n e  cu l tu re l .  22.15 Inf 
22.25 Jazz .

V en dred i 50 Juin:

SOTTENS. — 6.10 B on jo u r  à  t o u s l  6.15 inf 
<5.30 Roule z  s u r  l 'o r !  7.15 M i r o i r - p r e m iè r e  7 30 
Rou le z  su r  l 'o r!  8.00 e t  9.00 M iroir -f lash .  9.05 
J o l i e s  c o l o n i e s  d e  v a c a n c e s .  10.00 e t  11.00 
Miro ir - f lash  11.05 Sur t o u t e s  l e s  o n d e s .  11.25 
Mus.  l é g è r e  e t  c h a n s o n s .  12.00 Miroir -f lash .
12.05 C ar i llon  d e  midi.  12.15 M é m e n to  s p o r 
tif.  12.35 10 - 20 - 50 - 100! 12.45 Inf. 12.55 «Un 
L a cu s t re  e n  P ie r r e  po l ie» ,  f e u i l l e to n .  13.05 
N o u v e a u t é s  d u  d i s q u e .  13.30 F lo r i l èg e .  14.00 
Miroir -f lash .  14.05 Pour  ( es  e n f a n t s  s a g e s .
15.00 Miroir -f lash .  15.05 C o n c e r t  c h e z  so i .

S eco n d  program m e d e  S o lte n s . — 12.00 
M id i -m u s iq u e .

BEROMUNSTER. — Inf .- flash à 6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00 . 6.20 M é o d i e s  p o p
6.50 P r o p o s  7 10 C o n c e r to .  7.30 A u to m o b i 
l i s t e s .  8.30 Bal le t.  9.05 P ay s  e t  g e n s .  10 05
M us.  d e  c h a m b r e .  11.05 Emis. com . 12.00 M é 
m e n to  to u r i s t i q u e .  12.30 Inf. 12.40 C o m p l i 
m e n t s  - Mus r é c r é a t i v e .  13.00 Mus.  d e  tro is  
p a y s .  14.00 M a g a z i n e  fém in in .  14.30 Radio-  
s c o l a i r e .  15.05 C o n s e i l  d u  m é d e c in .  15.15 Dis
q u e s  p o u r  le s  m a l a d e s .

A la TV romande
Jeu d i 29 ju in :

17.25 M e s s e  p o n t i f i c a l e .  19.25 Trois p e t i t s  
t o u r s  e t  p u i s  s ' e n  v o n t .  19.30 C o n n a i s s a n c e  
d e s  b ê t e s .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 C a r re fo u r  
20.35 Vive la v ie .  21.35 F a n f a r e s  d e  l 'OTAN 
21.55 T é lé fo rum .  22.25 Chron.  d e s  C h a m b r e s  
f é d é r a l e s .  22.30 T é lé jo u rn a l .

A la TV française
Jeu d i 29 juin:

Ire ch a în e . — 16.30 J e u x  d u  j e u d i .  19 20 
M a is o n  d e  Tou tou .  19.25 «Sal le 8», f e u i l l e 
to n .  19.40 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 A c tu a 
l i t é s ,  20.30 Tilt. 21.30 Q u a r t  d ' h e u r e .  21.45 
CiRÔma. 22.45 Tribune.  23.05 A c tu a l i t é s .

2e ch a în e . — 19.55 A c tu a l i t é s .  20.05 Catch .  
20.30 « G ou p i  - M ains  r o u g e s » ,  film. 22.10 A c
tu a l i t é s .  22.20 D ia lo g u e s .

V en dred i !0  ju in:

Ire c h a în e . — 12.30 Par is -C lub .  13.00 Actua l.

CO NVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD
LUTRY : A ssem blée contradictoire.

— Jeu d i 29 ju in , à  20 h. 30, à la  
salle  de l’H ôtel de Ville de L utry , 
au ra  lieu, sous l ’égide des p a rtis  socia
liste, rad ical e t libéral, une assem blée 
pub lique  con trad icto ire  concernan t la  
vo tation  fédéra le  su r l ’in itia tive  du 
PSS e t de l ’USS contre la  spéculation  
foncière. O rateu rs : G. Borel, conseil
le r  na tional (Genève) e t M. A. M artin , 
conseiller na tiona l e t syndic d ’Y ver- 
don.

GLAND. — C onférence de Jean -P . 
G rab er su r le thèm e : « V otation du 
2 ju ille t : am énagem ent du te rrito ire  
e t réfo rm e du d ro it foncier ». C ette 
conférence, p rés idée  p a r 1 Louis C han
son au ra  lieu le  m ercred i 28 ju in , à 
20 h. 30,- dans la  salle du  Conseil com 
m unal de G land. In v ita tio n  cordiale à 
tous.

COPPET. — C onférence donnée p a r 
Jean -P . G raber su r le thèm e : « V ota
tion  du  2 ju ille t : am énagem ent du 
te rrito ire  e t réform e du d ro it foncier ». 
C ette conférence, p résidée p a r  F réd é 

ric  R osselet au ra  lieu  le jeud i 29 ju in , 
à 20 h. 30, au  Café du Perron , à  Cop- 
pet. In v ita tio n  cordiale à tous.

CANTON DE GENEVE

FRACTION DU GRAND CONSEIL
e t conseillers d ’E tat, séance jeud i 
29 ju in , à  18 h 30, au  Café de la T errasse, 
place L ongem alle 8.

CANTON DE NEUCHATEL

COM M ISSION FÉM IN IN E CANTO
NALE. — Jeu d i 29 ju in , à  20 h. p ré 
cises au re s ta u ra n t du  Ju ra , à  N eu- 
châtel. O rd re  du jo u r selon convoca
tion  personnelle.

COMMISSION FÉMININE CANTO
NALE. — La séance fixée au lundi 
29 juin, à Neuchâtel, est renvoyée à 
une date ultérieure en raison des 
nombreux empêchements.

E tre bon avec les autres et avec  
soi. Les aider à v ivre , s’aider soi- 
m êm e à v ivre , voilà  la vraie charité.

A lain

Chronique ju ra ss ien n e
M OUTIER : Votation fédérale du 

2 ju illet 1967. — L ’am énagem ent du 
te rrito ire  que dem ande l ’in itia tiv e  su r 
laquelle  les é lec teurs son t appelés à se 
p rononcer en  fin  de sem aine ne laisse 
pas ind iffé ren ts  les m ilieux  de l ’ag ri
cultu re . En effet, ceux qui trav a illen t 
la  te r re  se renden t p a rfa item en t 
com pte que l ’absence d ’une législation 
te n a n t com pte des circonstances du 
m om ent est den a tu re  à com prom et
tr e  dangereusem ent l ’existence mêm e 
de l ’ag ricu ltu re . Les te rre s  cu ltiv a
bles sont grignotées p a r  les zones 
d ’hab ita tion . Le paysan  ne p eu t pas 
lu t te r  contre ce phénom ène, a ttendu  
que les p rix  payés p a r  les bâ tisseu rs 
sont ou trageusem ent supérieu rs à  ceux 
q u ’il peu t offrir. La ra tiona lisa tion  de 
n o tre  ag ricu ltu re  dem ande donc la 
m ise su r pied de dispositions légales 
g a ran tissan t aux  paysans des surfaces 
suffian tes. C’est à quoi ten d  l ’in itia tive  
en  cause e t c’est pourquoi tous ceux 
qu i on t à cœ ur le m ain tien  d ’une ag ri
cu ltu re  saine vo teron t OUI sam edi et 
d im anche prochains. N ous re tro u v e
rons ainsi ag ricu lteu rs e t sa lariés dans 
la  défense d ’in té rê ts  comm uns.

Parti socialiste de Moutier.

DELÉMONT : Votations. — Nous 
rappelons les votations fédéra le  e t 
com m unale des 30 ju in , 1er e t 2 ju ille t 
1967 concernan t l ’in itia tive  contre  la  
spéculation  foncière e t l ’o u vertu re  
d ’un  créd it de 430 000 fr., à  couvrir 
p a r  voie d ’em prunt, destiné à l’ex ten 
sion du réseau  de d is tribu tion  d ’élec
tr ic ité  des Service industrie ls  e t à 
son raccordem en t à la  nouvelle sous- 
sta tion  des Forces M otrices B ernoises 
S. A., en tre  D elém ont e t C ourrendlin .

Les b u reau x  de vote seron t ouverts 
aux  heures su ivan tes :

H all du  Collège, avenue de la  G are : 
vend red i 30 ju in , de 18 h. 30 à  20 h. 30; 
sam edi 1er ju ille t, de 11 h. à  12 h. 30 
e t de 18 h. à  20 h. ; d im anche 2 ju il
let, de 10 h. à  14 h.

H all de l ’H ôtel de Ville : sam edi 
1er ju ille t, de 18 h. à 20 h. ; d im anche 
2 ju ille t, de 10 h. à  14 h.

MOUTIER : Un vaillant octogénaire.
— N otre  cam arade Ju les-C ésar S tra s- 
ser, papa  de no tre  m aire, a fêté, hier, 
son 80° ann iversaire . M em bre de no tre  
section socialiste depuis de trè s  nom 
breuses années, abonné depuis tou
jou rs à la «S en tin e lle» , ce nouvel 
octogénaire s ’est dévoué sans com pter 
à la  cause du m ouvem ent ouv rie r et 
de l ’idéal coopératif. La confiance et 
l ’estim e de ses concitoyens le p o rtè ren t 
au x  responsabilités de conseiller m u
n icipal. Nous exprim ons à ce fidèle 
am i nos vives fé lic ita tions e t nos 
voeux, en souha itan t qu ’il re s te ra  long
tem ps encore vif, a le rte  e t sou rian t : 
te l que nous le connaissons.

Angers à l’heure du Tour de Fronce
C apitale de l’A njou, A ngers v it à 

l ’heu re  du 54’ T our de F rance. M er
credi, p a r  une  chaleu r orageuse, ce 
n ’é ta it que le début d ’un  é ta t fébrile 
qu i a tte in d ra  son point cu lm inan t en 
deux  tem ps: ce soir avec les 5 km. 775 
contre  la m on tre  su r u n  tracé  en 
ville, puis vendred i m atin  avec le dé
p a r t de la deuxièm e p a rtie  de la p re 
m ière  étape (A ngers—Saint-M alo) qui 
est aussi la  1000' é tape  de ce tour.

D ans les vastes hangars du m arché- 
gare  d ’A ngers, officiels, su iveurs et 
m écanos s’affa ira ien t. Les coureurs, 
de ra re s  se fa isa ien t p lus nom breux  
en  fin  de jou rnée  m ais nom breux  
é ta ien t ceux qui n ’ava ien t pas en 
core ra llié  A ngers. P ou r les p résen ts, 
il s’agissait de sa tisfa ire  au contrôle

m édical. Il en a été ainsi pour les 
Ita lien s Felice G im ondi e t Franco 
B alm anion, pour les A llem ands em 
m enés p a r  le pe tit K arl-H einz Kunde, 
lequel a laissé d ’ailleu rs à Fernand  
E tte r  (1 m. 58) le ti tre  de p lus petit 
coureur du tour.

S u r le point de la partic ipation , 
pour l’in s tan t aucun  fo rfa it n ’est en 
visagé. P our l’é tape contre la m ontre  
indiv iduelle  de jeud i soir, il a été 
procédé à un  tirage  au  so rt pour l’o r
d re  des départs  des équipes. Ce ti
rage au so rt a é té le su ivan t: H ol
lande, G rande-B retagne, P rim avera , 
D iables rouges, B leuets. Espagne, Es- 
peranza, Coqs, Belgique, Suisse- 
L uxem bourg, F rance, Italie, A llem a
gne.

w ■ •

Pas d’entente entre Zurich et Grasshoppers
•  L ’accord signé en tre  le F.-C. Zu
rich  e t les G rasshoppers, accord qui 
p révoyait que les deux clubs joue
ra ie n t leu rs  m atches de cham pionnat 
de la p rochaine saison su r le  stade 
du  H ard tu rm , ne se réa lise ra  pas. En 
effet, les au to rités zurichoises ont 
ren d u  a tten tifs  les d irigean ts du F.-C. 
Z urich  que ce dép a rt du L etzigrund  
a u ra it dû  ê tre  précédé d ’u n  préavis. 
D’au tre  pa rt, en  cas de résilia tion , 
tou tes les équipes du club au ra ien t 
dû tro u v er de nouvelles places d ’en 
tra înem en t. D evant ces d ifficultés, le 
F.-C. Z urich  a p ré fé ré  reconduire  son 
accord avec les Y oung-Fellow s.
•  M atches de barrage  du cham pion
n a t de F rance: N îm es—A ix -en -P ro -

A T H LÊ T ISM E .  — L’A ustra lienne  
Ju d y  Pollock a établi, au cours du  
800 m . des W orld Games (Jeux  m on
d iaux  à H elsinki), un  nouveau record  
du m onde fém in in  de la spécialité  
en 2’ 01”, am éliorant d ’un  d ix ièm e le  
tem ps que la B ritannique A nn  P acker 
avait établi en finale, a u x , J e u x  de 
Tokyo.

N A T A T IO N .  —  Dans le cadre d ’un  
m eeting  scolaire, à V evey, le record  
suisse m asculin  du 4 x  50 m . quatre  
nages a été ba ttu  par le V evey  N a
ta tion  dans le tem ps de 1’ 59”2. L ’an
cien record appartenait au L  im m at 
Zurich, en 2’ 03”6.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

RU SECOURSf1 
NOUS COULONS! 

SECOURS!

m A l l e z , b a n t o u -
RINEZ fT Lfl CLOI
SON ET BRRILLEZ 
QUE LE BHTEflU 

COULE !

0 h q u e l  broyeur
DE NOIR ! JE SRIS 

CE QUE JE FAIS\ )  5

M o n  c h er  a m i , je vo u s
RÉPÈTE QUE LE BATEAU \/R 
COULER ET QUE NOUS 
SERONS NOYés!

VOILR...ETLR MER 
SE DéVERSE EN 
PLEIN DANS Lfl 

CRLE 1

m

é '/f = = -  A  SUIVRE

vence, 2-2; Toulouse—B astia, 1-0. 
C lassem ent: 1. A ix-en-P rovence, 5 p. 
(7 bu ts m arqués/5 encaissés); 2. Tou
louse, 5 p. (3-3); 3. Nîmes, 4 p.; 4. 
B astia, 2 p. A ix -en -P rovence  (qui 
opérait la  saison d ern ière  en  deuxiè
me division) jouera  la saison p ro 
chaine en p rem ière  division. Toulouse 
se m ain tien t en prem ière  division. 
Nîmes, qui joua it en prem ière, des
cend en deuxièm e e t B astia dem eure 
en deuxièm e.

Lausanne bat tu  
en  co u p e  Rappan

•  LAUSANNE—FEYENOORD ROT
TERDAM, 2-4 (1-2). S tade de la Pon- 
taise. 3500 spectateurs. A rb itre : Riegg 
(Allemagne). M arqueurs. A rm b ru ste r 
(7e: 1-0), M oulijn (14e: 1-1), Jonsson 
(32e: 1-2), Jonsson (62°: 1-3), K er- 
khoffs (74°: 2-3), Tacchella autogoal 
(81e: 2-4).
•  S .K . L ierse—F.-C. Rouen, 1-1 (0-0); 
W aregem —B ordeaux, 0-1 (0-0); B eer- 
schot—Lille, 2-2; S trasbourg—D aring 
B ruxelles, 3-1.

T e n n i s

Deux nouvelles  surprises 
à Wimbledon

D eux nouvelles su rp rises ont été 
enreg istrées dans le sim ple m essieurs 
du tournoi in te rn a tio n a l de W im ble
don. En effet, au  cours de l’un  des 
p rem iers m atches de la tro isièm e 
journée, le D anois J a n  Leschly, a été 
bat'tu p a r  l’A m éricain M arty R ies- 
sen.

D ’au tre  part, la  tête de série num éro 
quatre , l ’A ustra lien  Tony Roche (fi
na liste  des in te rn a tio n au x  de France) 
a é té élim inée au  second tou r p a r 
l ’A m éricain C liff R ichey 3-6, 3-6, 19- 
17, 14-12, 6-3, après une  p artie  qui 
du ra  tro is heures qu a ran te  cinq m i
nu tes e t fu t longue de 89 jeux. Roche 
av a it enlevé facilem ent les deux p re 
m iers sets, m ais to u t en ayan t mené 
à de m ultip les rep rises au troisièm e 
e t au quatrièm e sets, n ’ob tin t jam ais 
de balle de match.

LERÉFRA
Par Jean ouis Cornuz
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Samedi 10 mai 1941 :

Claire, c’est pour toi que je  comm ence d ’écrire 
ce jou rnal, non pour m e rappe le r m a vie, m ais 
seulem ent pour ne pas oublier tou t ce que j ’ai 
eu  de joies (et de peines) avec toi.

Te souviens-tu  ? A u jourd ’hu i au ra it dû ê tre  
un  grand jour, l ’ann iversa ire  d ’un  jou r te rrib le  
(et je  ne puis m ’em pêcher d ’a jou te r : m agnifi
que). Il y a exactem en t un  an que les A llem ands 
en tra ien t en Belgique, et il y  a exactem en t un  an 
que je t ’ai rencontrée.

Je  m e rappelle  chaque détail comme s ’il d a ta it 
de h ier, e t la  robe que tu  portais, et ton  parfum  
que je  m e suis reproché d ’avoir rem arqué. Nous 
avons été crier devan t le  consulat de Belgique, 
pou r m o n tre r que nous étions avec eux. Moi, 
je  n ’avais to u t d ’abord  pas l ’in ten tion  d ’y aller. 
E t puis, j ’ai é té en tra îné . Le consul, ou l’un  des 
em ployés, est ap p a ru  à la  p o rte -fen ê tre  du p re 
m ier étage e t nous a fa it u n  signe de la m ain, 
la  police est a rrivée  pou r nous fa ire  circuler, et 
ju s te  comm e le cortège se m e tta it en branle, 
sans trop  savoir où il vou la it a lle r — il y  en 
av a it qu i c ria ien t : au consu lat de F rance  ! au  
consulat d ’A ng le terre  ! ou b ien: au consulat d ’A l
lem agne ! — je  t ’ai aperçue. Ton visage é ta it 
tendu, comme lorsque tu  t ’appliques à fa ire  quel
que chose, e t j ’ai pensé que la place d ’une fille 
n ’é ta it pas avec nous, pu isqu’elles n ’ira ien t pas se 
b a ttre  s ’il y aVait la  guerre . E t puis j ’a i pensé 
que tu  é ta is jolie... E t puis j ’ai pensé que je  ne 
voulais pas te  regarder.

U n peu plus loin, le  cortège s’est dispersé. Je  
suis allé  d în er (c’é ta it le jo u r où je  d înais en 
ville) e t il s ’est trouvé que nous avons descendu 
la  ru e  du P etit-C hêne, moi derriè re  toi, à quel
ques pas, que je m ain tenais scrupuleusem ent. Tu 
es en trée  au R estau ran t C entral. C’é ta it aussi là 
que j ’allais. Il fau t d ire qu ’il n ’y a pas à L au
sanne beaucoup de re s tau ran ts  bon m arché. Ce 
jou r-là , c’é ta it plein, p eu t-ê tre  à cause des évé
nem ents. E t voilà com m ent nous nous sommes 
trouvés à la mêm e table, à p a rle r de ce qui 
s ’éta it passé, alors q u ’un au tre  jour, nous n ’au 
rions rien  d it, tu  te serais plongée dans l’un

de tes cours, e t m oi j ’au ra is lu, sans lever le 
nez de dessus m on assiette , m au g réan t in té rieu 
rem en t de te  trouver là  e t de m ’em pêcher d ’ê tre  
tranquille .

tan:.’ T u m ’as d it que tu  é ta is éclaireuse, m ais que 
depuis la  guerre, tu  t ’occupais d ’une troupe de 
louveteaux, e t c’est pourquoi, quelques jou rs 
après, j ’ai téléphoné à la  perm anence scoute 
pour dem ander s’il é ta it encore possible d ’en 
fa ire  partie , quoique j ’eusse d ix -h u it ans. J e  re 
vois la  place du M arché, que nous avons tra v e r
sée dans les gardes locales, si b ien  que le ven - 
faire  la guerre , je  m ’arran g era is  à tire r  volon
ta irem en t à côté, parce  que je  ne voulais pas 
tuer. Tu m ’as répondu  que ce se ra it une trah ison , 
puisque m es cam arades com pteraien t su r moi, 
que de cette  m anière, ils sera ien t abandonnés, et 
q u ’il se ra it plus honnête  de re fu ser ouvertem ent. 
C’é ta it la  p rem ière  fois que nous n ’étions pas 
d’accord, e t comm e souvent p a r  la suite, je  me 
suis sen ti m alheureux , parce q u ’au fond de moi 
je  te  donnais raison  e t que p o u rtan t cela ne 
changeait rien  à m es convictions.

11 mai (dimanche) :
E t l ’après-m id i, je  suis ren tré  chez moi vers 

cinq heures. S u r les m urs, on ava it apposé des 
affiches de m obilisation, e t j ’ai pensé que nous 
allions ê tre  envahis. Je  savais que tu  avais suivi 
un cours de sam arita in  et que tu  serais m obill- 
ése dans les gardes-locales, si b ien  que le ven 
dredi su ivant, il y  av a it peu de chance pour que 
je  te re trouve au res tau ran t. M am an é ta it au 
jard in , occupée à a rrach e r de la m auvaise herbe

(et pour la p rem ière  fois, ce n ’é ta it pas moi qui 
é tais au  cen tre  de ses soucis ; ou p eu t-ê tre  cra i
gnait-e lle  déjà le jo u r qui a lla it venir, où je  
devrais m ’en aller, moi aussi.) Nous avons parlé  
un  peu de ce qui é ta it a rrivé, m ais que pou- 
v ions-nous d ire  ? Moi, j ’avais beau  faire, e t beau  
m e rep rocher m on égoïsm e : je  ne pensais q u ’à 
toi, tan tô t avec angoisse, tan tô t avec une joie 
con tre  laquelle je  ne pouvais me défendre, me 
d isan t bien  p o u rtan t que j ’é tais un  idiot ! Elle, 
ne p arv en a it pas à se confier.

Claire, c’est depuis ce jo u r que je  sais v ra i
m en t pourquoi je  suis contre la  guerre  : je  ne 
veux pas que tu  sois tuée, je  ne veux pas 
accepter cela. Il me sem ble que si j ’accepte de 
fa ire  du service m ilita ire , c’est comme si tous 
les au tres accep taien t aussi, les Russes, les A lle
m ands, les Japonais. C’est comme si je  te  tuais 
m oi-m êm e (et puis je  ne veux pas non plus ê tre  
tué, m ain ten an t que tu  es là...) T andis que si je  
refuse, ils seron t plus forts, eux  aussi, pour re 
fuser. N aturellem ent, je  me rends b ien com pte 
q u ’il ne su ffit pas de refuser. Il fau t fa ire  quelque 
chose. M alheureusem ent, je  ne vois pas bien 
quoi. J e  m e suis décidé, fau te  de m ieux, à 
écrire  un  rom an où j ’exposerais mes idées.

Cet après-m id i, j ’avais un trav a il écrit de 
biologie à p rép a re r,, m ais en tre  deux chapitres, 
je  lisais quelques pages de Roger M artin -du - 
G ard. Jacques me fa isait assez penser à moi 
(quoiqu’il soit courageux, alors que je suis lâche), 
m ais il y  a cette différence qu ’il fin it p a r con
quérir Jenny , alors que moi, je  suis seul.

(A suivre.)



LE P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

E CHAUX-DE-FONNIÈRE
NOUS ATTENDONS

CHRONIQUE NEUCHÂTELOISE
A la Cour d'assises

C H R O N S Q U  
CE GYMNASE QUE

Si on inaugure un jour le nouveau  
Gymnase cantonal de La Chaux-de- 
Fonds, il faut espérer que, dans les 
discours officiels, on voudra bien 
s ’abstenir de parler de la rapidité avec 
laquelle cette affaire aura été menée 
& chef. A notre époque, où chaque 
mois de retard dans la construction  
représente une dépense supplém en
taire, on en est arrivé à ne plus comp
ter le retard par mois, mais bien par 
semestres.

Nous constatons qu’il a fallu atten
dre le projet de construction de La 
C haux-de-Fonds pour trouver une in 
novation représentée par le vote d’un 
crédit destiné à l’étude d’une cons
truction cantonale. On a pourtant 
construit plusieurs bâtiments universi
taires et le  Gymnase cantonal de Neu- 
châtel sans avoir recours à ce mode 
de faire, nous sem ble-t-il.

Ainsi, si tout va bien, si l’on n’im a
gine pas de nouvelles innovations du 
mêm e ordre, on peut compter que le 
premier coup de pioche pourra être 
donné au printemps 1968. Comme le  
printemps n’est pas précoce dans le  
haut du canton — ce qui n’est pas le 
cas de l’hiver — le temps d’ouverture 
du chantier ne sera donc pas trop 
long en cette première étape.

On assiste un peu dans cette a f
faire au même phénomène qui a 
frappé la rénovation des routes canto
nales de notre district. En effet, pour 
voir enfin débuter des travaux rou
tiers aux abords de la ville, il a été 
nécessaire d’attendre l’arrivée d’un 
nouveau magistrat à la tête du Dé
partem ent des travaux publics de no
tre canton, et celu i-ci aura fort à 
faire pour rattraper le retard.

Après ce petit aparté, rèvenons-en  
au Gymnase. La ville  de La Chaux- 
de-Fonds a fait un très gros effort 
pour s’adapter à la  réforme de l’en-

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Le T rib u n a l de police a siégé hier, 
sous la présidence de MM. B laser et 
Rognon.

P. S., de La C haux-de-F onds, qui 
c ircu la it sans perm is (ceui-ci lu i ayan t 
é té  re tiré ), a é té  condam né à d ix  jours 
d ’a rrê t, 80 f r  d ’am ende e t 20 fr. de 
fra is.

P o u r ten ta tiv e  de vol, P. D. est 
condam né à  sep t jou rs de prison, sous 
déduction  de douze jou rs de p réven 
tive, e t à  65 fr. de frais.

W. B., de Sonvilier, p révenu  
d ’iv resse au  vo lan t et d ’infractions 
à la  LCR, fe ra  tro is jou rs de prison, 
pa ie ra  50 fr. d ’am ende et 130 fr. de 
frais.

L. S., de L a C haux-de-F onds, est 
condam né à 400 fr. d ’am ende e t paiera  
110 fr. de fra is  pou r ivresse au  vo lan t 
égalem ent.

G. C., p révenu  de vol, est condam né 
à quinze jo u rs  de prison, sous déduc
tion  de d ix  jo u rs  de préven tive, et 
s 'acq u itte ra  de 150 fr. de frais.

F. B., de L a dhau x -d e-F o n d s, ava it 
volé une vo itu re  et s’é ta it rendu  cou
pab le  d ’in frac tions à la LCR. Il est 
condam né à cinq jou rs de prison avec 
su rsis  pen d an t deux  ans, et à 40 fr. 
de frais.

F. B., de La C haux-de-F onds, cou
pab le  d ’ivresse au  volant, est con
dam né à d ix  jo u rs  de prison e t paiera 
180 fr. de frais.

P o u r iv resse au guidon, E. Z., de La 
C haux-de-F onds, fe ra  deux jou rs d ’a r 
rê ts  e t pa ie ra  30 fr. d ’am ende e t 100
francs de frais.

G. D., de La C haux-de-Fonds, p ré 
venu d ’iv resse au  vo lan t e t d in frac 
tions à la LCR, est condam né à 400 
francs d ’am ende e t à 90 fr. de frais.

CORTEGE AUX FLAMBEAUX. —
V endredi soir, un  cortège aux  flam 
beaux, organisé  p a r  nos écoles secon
daires, p a r t ira  du P arc  des sports, 
à  20 h. 30, pour gagner la place de 
la G are. Il se ra  conduit p a r  tro is corps 
de m usique.

CAMP DE SERVICE CIVIL A 
L ’H O P IT A L . — On se souvient du 
« c h a n tie r  m odèle»  de service civil 
q u ’av a it organisé, l ’é té dern ier, l’A s
sociation suisse pour le  service civil 
in te rn a tio n a l à A lbinen, au Valais. 
P o u rsu iv an t son action v isan t à p rou 
v e r à nos concitoyens 1 u tilité  d un 
service civil en Suisse, en particu lie r 
comm e solution au problèm e des ob
jec teu rs  de conscience, cette  associa
tion  a p révu  pour ce tte  année deux 
chan tiers . I.e p rem ier se tiendra  du 
24 ju ille t au 12 août à In tsch ialp . dans 
le  canton d ’U ri, e t sera  consacré à la 
construction  d ’une rou te  d alpage. Le 
second du 31 ju ille t au 19 août, se 
dérou le ra  à La C haux-de-F onds ; les 
vo lon ta ires rem placeron t le personnel 
aux ilia ire  de l ’H ôpital qui se trouvera  
en vacances à ce m om ent-là. P our ces 
deux  chan tiers, le SCI a encore be
soin C : p lusieurs volontaires !

seignem ent et pour faire face à sa 
poussée démographique. A cet effet, 
elle a construit plusieurs collèges et 
plusieurs autres sont en construction. 
Elle a établi un plan qui devait per
mettre de faire face aux besoins sco
laires sans avoir recours à des bara
quements ou à d’autres palliatifs oné
reux. L’occupation des locaux du 
Gymnase actuel était naturellement 
comprise dans l’estimation des besoins 
dans le temps. Le retard apporté à la 
construction du Gymnase mettra en 
péril, durant une période qu’il est d if
ficile d’estimer aujourd’hui, les sages 
mesures envisagées par les autorités 
chaux-de-fonnières. La question se 
pose donc de savoir qui paiera les 
frais supplémentaires occasionnés par 
ce mode de faire. Le fait que La 
Chaux-de-Fonds est une des plus 
grandes communes agricoles de Suisse 
ne doit pas faire penser que ses con
tribuables doivent être pris pour des 
« vaches à lait ».

Placée sous le signe des nuages et 
de la  m enace d ’un  nouvel orage, cette 
jo u rn ée  s’est p arfa item en t déroulée, 
conform ém ent à  l ’ho ra ire  p révu  e t 
aux  vœ ux  des o rganisateurs. Une 
am biance du  tonnerre  : acharnem en t 
de la  p a r t  de tous les jou teurs, encou
ragem ents de tou tes sortes de la  p a rt 
des cam arades de classe e t au tres 
supporters. Le fa ir-p lay  est p resque 
p a rto u t p résen t, sauf lo rsqu’une équipe 
c ra ig n an t la  défaite  se p résen te  avec 
une  joueuse de ren fo rt p rovenan t d ’une 
classe voisine. I l est év iden t que cette 
classe se d isqualifie  pour le p rix  de 
bonne tenue e t de fa ir-p lay .

R elevons cependant le  très beau  
geste de ces footballeurs gagnan t le 
coup d ’envoi de la  rencontre, m ais 
qu i o ffren t spontaném ent le  ballon 
à  leu r adversa ire  parce  q u ’il lu i m an
que deux  joueurs m alades. Bravo, 
garçons, vous êtes de chics gars !

L a calculation  des ré su lta ts  est un  
trav a il de titan . C haque to u r confère 
à  l ’équipe élim inée u n  certa in  nom 
b re  de points, en fonction du nom bre 
d ’éqüipëé en lice: dahs la  catégorie. 
Le nom bre des équipes varie  pour

L ’Association de développem ent de 
La C haux-de-Fonds a tenu  son assem 
blée générale, h ier soir, à la  C hanne 
V alaisanne. D evant p rès d ’une cen
ta ine  de personnes, toutes rep résen 
tan tes des d ifféren tes associations et 
sociétés de la  ville, le présiden t, M. 
P au l M acquat, donne connaissance du 
rap p o rt de gestion. Il rappelle  la  m é
m oire de M. Georges P errenoud, le 
distingué d irec teu r de l ’ONT, décédé 
il y  a  quinze jours, et de MM. Ch. 
U lrich et A lexis L ’H éritier, m em bres 
de l’ADC. L ’assem blée se lève pour 
honorer leu r mém oire.

Ensuite, le  p résiden t aborde le p ro 
blèm e du  tourism e sous tous ses an 
gles. R elevons que le d is tric t de La 
C haux-de-Fonds a  eu, en 1965, 57 378 
nuitées et, en 1966, 52 689, soit une 
perte  de 4689.

Dans les com m unications, le p rés i
den t touche encore les problèm es su i
van ts : les routes, le tourism e pédestre 
e t les sen tiers du Doubs, le rail.

A peine M. P. M acquat avait-il te r 
m iné la lecture  de son rap p o rt p rés i
dentiel, que M. Payot, rep résen tan t 
de l’Olympic, dem anda la parole pour 
une critique sévère de l’association, 
c ritiquan t su rto u t l’activité de ces 
dern ières années.

P lusieurs délégués em boîtèrent en 
suite le pas, les uns approuvan t M. 
Payot, les au tres m énageant la  chèvre 
et le chou; ce sont MM. D aum  (TC), 
D uperre t (Typoffset), B erger (Mo-

Vu... Lu... Entendu...
Lu dans une le ttre  de postu la

tion  d ’un  stagiaire journaliste:
«... je  pratique assidûm ent le ju 

do, je  suis ceinture noire, ainsi 
que l’arbitrage dans ce m êm e  
sport, je  suis arbitre national. Ceci 
pour le côté sportif et physique de 
m a personne. Mon côté in tellectuel 
a des goûts très électriques — 
n ’a i-je  pas été élevé chez les jé 
suites  — avec une inclination très 
prononcée pour les choses dites 
culturelles. »

Il s’agit certainem ent d’un jour
naliste d ’avenir, m ais nous eussions 
préféré des goûts électroniques et 
un spécialiste du karaté!

PLEINE RÉUSSITE DE L’AUDI
TION DE CLOTURE DU CONSER
VATOIRE. — H ier soir, à  la  Salle de 
m usique, e t avec le concours très 
apprécié de l ’O rchestre sym phonique 
Odéon, dirigé p a r M. R obert Faller, 
le  C onservatoire a donné une audition  
de clô ture des plus réussie. Elle fu t 
d ’ailleu rs suivie p a r  un  nom breux  
bublic. Le program m e é ta it des plus 
variés pu isqu’on eu t le  p la isir d ’en 
tend re  des œ uvres de H aendel, Mo
zart, Couperin, V ivaldi, J.-S . Bach, 
M ax B ruch et Fr. Poulenc, jouées p a r 
les lau réats

Distinctions : P rem ier certifica t à 
Francis Boss, piano ; P ie rre -H en ri 
D ucommun, violon ; P au l Simon, o r
gue, e t Philippe A ubert, flûte.

D euxièm e certificat à P ie rre -A n d ré  
E rard , violon, et Jean -P h ilippe  Schaer, 
flûte.

Diplôm e professionnel: B ern ard  H ei- 
niger, orgue.

En outre, le P rix  B ela Siki a été 
décerné, pour Le Locle, à  Anrie-M arie 
Sim onet, flû te, et pour La C haux-de- 
Fonds, à  B ernard  H einiger et P ie rre - 
H enri Ducommun.

chaque discipline, aussi b ien  que pour 
chacune des catégories.

L ’ath létism e débute  au jo u rd ’hui, 
jeud i : course de relais de 5 fois 80 m., 
six  équipes se q u a lifian t pour les 
finales. Un gym khana com portan t six 
obstacles, y  compris un  lancer de balle  
dans une corbeille, d ’une longueur de 
30 m., a ttend  les filles, tand is que les 
garçons d ispu teron t la  tire  à  la corde.

LES RÉSULTATS
FOOTBALL. — 4' année : 4 C 1 b a t

9-22, 3-0 ; 9-12 b a t 4 S 2, (0-0) p a r  pé- 
nalties. 3 ' année : 3 C 1 b a t 3-11, 3-2 ; 
3 M 1 b a t 3 S 2, (0-0) p a r  pénalties. 
2e année : 2-25 b a t 2 S 3, 1-0 ; 2 S 2 b a t 
2-20, 3-1. 1 "  année : 1 S 1 b a t 1-24, 
7-0 ; 1 S 3 b a t 1 S 2, 3-0.

BASKETBALL. — 4” année : 4 M 2 
b a t 4 T, 24-3 ; 9-4 b a t 4-1, 18-10.

BALLON PAR-‘DESSUS LA CORDE 
(filles). — 1 " année : 1-13 b a t 1-29 p a r 
2 sets à  1 ; 1 C 3 b a t 1 C 4 p a r  2-0. 
2’ année : 2 C 1 b a t  2 M 1 p a r  2-0 ; 
2 C 3 b a t 2 C 4 p a r 2-0.

Les finales de ç'é? trois sports seront 
disputées vendredf.,,,,, (lil

dhac), N ussbaum  (SIMN), R oulet (CC), 
e t Sandoz (Nhora).

La séance dev in t alors houleuse 
e t p r it fin  p a r une décision capitale: 
l ’ADC fera  peau neuve. Les délé
gués décidèren t de nom m er une com
m ission ad hoc pour é tud ie r la  réo r
ganisation  de l ’ADC pour q u ’elle r é 
ponde aux  m esoins actuels de l’in fo r
m ation  e t de la  p ropagande to u ris ti
que.

D ans les divers un  p lan  to u ris ti
que fu t p résen té  à l ’assem blée p a r 
M. D uperret, d irec teu r de Typoffset, 
p lan  auquel l ’ADC est intéressée.

C’est dans une am biance u n  peu 
su rvo ltée  que s’est term inée cette a s
sem blée qui fera date  dans les annales 
de l ’ADC. Alco.

ÉTAT C IV IL
28 ju in  1967 

N aissances
C a m p o s  J o s é - M a r i a ,  f i l s  d e  S a n t i a g o ,  e m -  

p l o y é  d ' h ô t e l ,  e t  d ' A u r e a  n é e  G a r c i a .
M o n a c e l l i  Si I v i a ,  f i l l e  d ' A n g e l o ,  m é c a n i 

c i e n ,  e t  d ' A n t o n i e t t a  n é e  M a s t r o i a n n i .
F r o i d e v a u x  L i l i a n e - Y o l a n d e ,  f i l l e  d e  Hu- 

b e r t - P a u l - H e n r i ,  p e i n t r e ,  e t  d e  V e r e n a  n é e  
R a m s e i e r .

M u r y  P a s c a l - A n d r é ,  f i l s  d e  P i e r r e - A n d r é ,  
o u v r i e r ,  e t  d e  M i c h e l i n e - H é l è n e  n é e  F a h rn i .

B a c s o  T i b o r - l m r e - A l e x a n d r e ,  f i ls  d e  I m re ,  
o u t i l l e u r ,  e t  d 'E m i l i a  n é e  E s c u d e r o .

S c h m i d  O l i v i e r - W a l t e r ,  f i l s  d e  W a l t e r ,  e x 
p e r t  d ' a s s u r a n c e s ,  e t  d e  H e i d i  - L u i s e  n é e  
T a n n l e r .

B i s e  N a t h a l i e - C h r i s t i n e ,  f i l l e  d e  W il ly -A n-  
d r é .  p â t i s s i e r ,  e t  d e  G e r t r u d  n é e  W e l l i n g e r .

M ariages
W a h l  J o s e p h - P i e r r e  e t  G i o v a n e l l a  L u ig ia -

L ' e n f a n t  C o l l i n o  G i a n n i n a ,  n é e  l e  12 a o û t  
1956 ( P a ix  75).

S c h e i d e g g e r  Emil,  m a n œ u v r e ,  n é  l e  31 d é 
c e m b r e  1913 ( C o l l è g e  56).

CARNET DU JOUR

Ciném as
PALACE: 15.00 e t  20.30, . O e u x  d e  Nui t».
RITZ: 20.30, «Le B o u r r e a u » .
SC ALA : 20.30, « B a tm a n » .
EDEN: 20.30, «Un H o m m e  e t  u n e  F e m m e » .  
C O R S O :  20.30, «S. 077 - E s p i o n n a g e  à  T a n g e r » .  
PLAZA: 20.30, « S e x y  S h o w » .

Divers
STADE DES ÉPLATURES: 19.00. f o o t b a l l ,  f i n a l e s  

ACFA.

Pharmacie d'office
P h a r m a c i e  d e s  F o r g e s ,  C h a r l e s - N a l n e  2a.

D è s  22.00 l e  N o  11 r e n s e i g n e

Les grandes choses dans un  peuple  
se fo n t d’ordinaire par la m inorité.

R enan

LES PONTS-DE-MARTEL : Deux 
voitures sortent de la route. — H ier, 
à  15 h. 30 un  autom obiliste chaux -de- 
fonnier qui ro u la it en d irection  des 
P on ts-de-M arte l a touché une voiture  
p ilotée p a r un h ab itan t de Peseux, 
dans une m anœ uvre  de dépassem ent. 
Sous le choc, les deux vo itu res fin iren t 
leu r course au  bas d ’un  talus. Le con
ducteu r chaux -de-fonn ie r se p laignait 
de douleurs dorsales ; sa vo itu re  est 
hors d ’usage.

RECHERCHE HORLOGÉRE. — Le
b u reau  du com ité du L aborato ire  
suisse de recherches horlogères, lors 
de sa séance du 23 ju in , a eu le p la i
s ir d ’en reg istre r la  m ise en v igueur 
d ’une nouvelle convention assu ran t 
une contribu tion  ferm e annuelle  de 
deux  m illions de francs à cette  ins
titu tion . C ette convention, signée p a r  
la  Fédéra tion  suisse des associations 
de fab rican ts d ’horlogerie (FH), 
l ’U nion des associations de fab rican ts 
de parties détachées horlogères 
(UBAH), E bauches S. A. et l’A ssocia
tion  d ’industrie ls suisses de la  m ontre  
Roskopf, perm e ttra  d ’assu rer les 
m oyens financiers nécessaires à la 
recherche appliquée ayan t u n  carac
tè re  d ’in té rê t général pour l’industrie  
horlogère, alors que les recherches 
p articu lières effectuées p a r  le labo
ra to ire  au bénéfice d ’une seule en tre 
prise  ou d ’un groupe d ’entreprises, 
son t financées en tièrem en t p a r ces 
dernières.

AU SERVICE DE L’ETAT. — M 1"  
B. Nicoud, comm is au Service des 
autom obiles, e t M. A. H uguenin, can
tonn ie r aux  V errières, ont célébré le 
40° ann iversa ire  de leu r en trée  au se r
vice de l ’E tat, alors que MM. F. E vard, 
p ré p a ra te u r  au L aborato ire  cantonal 
des analyses, A. M erçay, secrétaire  à 
l ’Office des poursu ites e t des faillites 
de La C haux-de-Fonds, A. R enaud, 
can tonn ier aux  P etits-P on ts , A. T h u rn - 
herr , cantonnier, à  La C haux-de- 
F onds e t P. V erm ot, can tonnier à La 
Cibourg, on t fê té  leu rs 25 ans d ’ac ti
vité. Le Conseil d ’E ta t leu r a exprim é 
ses félicitations e t ses rem erciem ents 
au  cours de réunions présidées p a r  les 
chefs de départem en ts respectifs.

L undi soir, au  Casino, conviés p a r  
l ’Ecole de m usique de no tre  ville, p a 
ren ts  e t  en fan ts é ta ien t r é u n is  pour 
l ’audition  de clôture.

La scène n ’é ta it pas trop  vaste  pour 
conten ir les en fan ts des classes de sol
fège e t de la  classe d ’ensem ble musical. 
Sous la  d irection  de M. R obert Faller, 
l ’allegro du «P saum e 112», de H aen
del, fu t in te rp ré té  avec un  en thou 
siasm e juvénile  qui créa l’am biance 
propice à une te lle  soirée. L a m erveil
leuse synchronisation  de l ’orchestre  
e t des voix dém ontra it b ien le sérieux  
du  trav a il de l ’école.

M. P. Jaco t-G uillarm od, p résiden t 
du C onservatoire , lu t le rap p o rt an 
nuel de l ’in stitu tion  en évoquant les 
événem ents les p lus saillants. Trois 
nouveaux  professeurs on t é té enga
gés. Mlle M.-L. de M ontm ollin, p ro 
fesseur de chant, assum era égalem ent 
les fonctions de secrétaire . Il apporta  
les sa lu ta tions de B ela Siki, Loclois 
d ’A m érique. E n te rm inan t, il rem ercia  
les au to rités du Locle e t de L a C haux- 
de-Fonds qui, p a r  le u r  appui f in an 
cier, con tribuen t à la  vie m usicale de 
nos deux villes.

Jean -P h ilip p e  Schaer, flû tiste , ac
com pagné p a r  l ’o rchestre, in te rp ré ta  
l ’allegro du « C oncerto Le C hardonne
re t  », de V ivaldi. P a r  lâ  m aîtrise  de 
son in s trum en t e t p a r  la  qualité  de 
ses trilles, il su t exp rim er ad m ira 
b lem ent le carac tè re  de l ’œ uvre  du 
com positeur italien . A ccom pagné de 
W ally S taem pfli, p ianiste, il in te r
p ré ta  encore une « R om ance ». de 
Sain t-Saëns, avec une belle in te lli
gence du tex te . Il fu t chaleureusem ent 
applaudi. Joselyne Bubloz, pianiste, 
joua  « P our E lise », de B eethoven, 
dans u n  beau  style rom antique. Au 
m êm e instrum en t, Josiane  Sandoz 
joua deux m ouvem ents de la  « Sonate

Chronique biennoise
BRADERIE ET PRESSE. — La

Comm ission de la B raderie  de Bienne 
s’élève contre la p la in te  que six  jo u r
nalistes ont déposée auprès de l’A sso
ciation de la presse suisse e t assure 
que la liberté  de p resse n ’est nu lle
m en t m enacée p a r  le fa it que cer
ta ins correspondants n ’ont pas été in 
vités au banquet de la b raderie . Les 
inform ations publiées à ce sujet, d it 
la  commission, é ta ien t inexactes.

BIENNE : Voleur arrêté en A llem a
gne. — L ’a u teu r du vol de 15 000 fr. 
p erpétré  au p réjud ice du g éran t de 
l’Hôtel Seeland aurait été arrêté en 
A llem agne.

L a Cour d ’assises neuchâteloise a 
siégé m ercredi. E lle a jugé un  redou
tab le  cam brio leur de 28 ans, C harles 
G retilla t, d é jà  condam né d ix  fois. On 
lu i reproche no tam m ent d ivers cam 
briolages com m is dans les environs 
de N euchâtel e t en particu lie r dans la 
m aison d ’un  re s tau ra teu r d ’A uvernier. 
Il a é té condam né à 4 ans de réclusion 
don t à dédu ire  206 jou rs de déten 
tion préven tive  e t au  paiem ent de 
1500 fr. de frais. U ne bande de cinq 
jeunes cam brio leurs âgés d ’à peine 
20 ans qui avaien t commis des m éfaits 
dans les environs de N euchâtel, a 
com paru ensuite. Les jeunes cam brio
leu rs ont été condam nés :

C laude-R ené Junod, appren ti élec
tricien , dom icilié à N euchâtel, au teu r 
de deux brigandages, v in g t-h u it vols, 
une ten ta tiv e  de vol et tro is vols 
d ’usage : deux ans de réclusion, dont 
261 jo u rs  de prison préven tive  à dé
duire, tro is ans de p rivation  des droits 
civiques e t 1850 fr. de frais.

C laude-G eorges C attin , appren ti 
m on teur-é lectric ien , dom icilié à N eu
châtel, au teu r de deux brigandages, 
v ing t e t un  vols, une ten ta tive  de 
vol, deux recels e t tro is vols d ’usage: 
deux  ans de réclusion, dont 261 jou rs 
de prison p réven tive  à déduire, trois 
ans de p rivation  des d roits civiques 
e t 1850 fr. de frais.

C laude-G eorges G ottreux , appren ti 
vendeur, dom icilié à N euchâtel, au teu r 
de six  vols, de q u a tre  recels e t de 
tro is vols d ’usage: un  an d ’em prison
nem ent, dont à déduire  261 jours de 
p réven tive, avec sursis p endan t cinq 
ans. F ra is  : 1000 fr.

C laude-M ichel M aire, ap p ren ti m on
teu r-é lec tric ien , dom icilié à N euchâ
tel, au teu r d ’u n  recel, d ’une com pli
cité de vol e t de tro is vols d ’usage : 
q u a tre  rriois d ’em prisonnem ent, avec 
sursis pendan t tro is ans, 150 fr. de 
frais.

F ranz  T hur, m agasin ier, domicilié 
à N euchâtel, a u teu r de deux recels : 
deux mois d ’em prisonnem ent, dont à 
déduire  q u a tre  jours de prison préven
tive, avec sursis p endan t deux ans, 
150 fr. de frais.

en fa m a jeu r » de H aydn, avec une 
v igueu r e t  une aisance qu i p rom etten t 
beaucoup. G .-A. Davoine, c la rin e t
tis te , accom pagné “de ‘sa Tnère, p ia 
niste, joua « Trois P ièces F an taisies », 
de Schum ann, qu i m etta ien t en év i
dence une  belle  technique non dé
pourvue de sensibilité. Du « Q uatuor 
en  sol m a jeu r » pou r cordes, de Mo
zart. MM. P.-A . E rard , P.-H . D ucom 
m un, P. S tucky e t F. C ourvoisier in 
te rp ré tè re n t deux m ouvem ents d ’une 
trè s  belle qua lité  sonore. Accom pagné 
de l ’O rchestre  Odéon, P.-A . E ra rd  
joua  le « C oncerto en  la m ineur » de 
J .-S . Bach, avec un  ta le n t m erveilleux 
don t on a u ra  encore des occasions de 
parler. E nfin  Mlle Sim onet, flû tiste  
sensible, qui joua le solo des «Cham ps- 
Elysées», de G lück, fu t honorée du 
P rix  B ela Siki e t des app laudisse
m ents chaleu reux  du public. J. B.

UN LOCLOIS VICTIME D’UN AC
CIDENT. — H ier, à  20 h. 40, M. M ar
cel Jacot, h ab itan t no tre  ville, avait 
p ris  p lace à bord  de la  vo itu re  de M. 
P . Favez, de C orm ondrèche. A lors 
que ce d ern ie r c ircu la it en tre  B oudry 
e t Colom bier, il p e rd it la  m aîtrise  de 
son véhicule, qui s’a rrê ta  con tre  un 
poteau. Les deux occupants on t été 
hospitalisés.

MOUTIER : Parti socialiste. — Le
P a rti socialiste a ten u  son assem blée 
h ie r soir, au R estau ran t du M oulin ; 
il a  p ris  connaissance de d ifféren ts 
rappo rts  concernan t les points de l’o r
d re  du  jo u r de la p rochaine assem blée 
m unicipale.

La discussion a perm is de constater 
que les p ro je ts p résen tés répondaien t 
à de réels besoins e t que le p a r ti 
pouvait les appuyer. Les m em bres de 
la  section m on trè ren t leu r in té rê t pour 
les questions débattues en faisan t 
p a r t de quelques rem arques, en ém et
ta n t des avis e t des opinions don t les 
rep résen tan ts  socialistes au  Conseil 
m unicipal fe ro n t leu r profit.

Les achats de te r ra in  (crédits de 
45 900 fr. e t 78 400 fr.) é ta ien t éclairés 
d ’un jo u r nouveau  p a r les problèm es 
de l ’ac tua lité  fédérale. En effet, c’est 
la  nécessité  de réa lise r les chem ins 
prévus au p lan  d ’alignem ent qui oblige 
la  M unicipalité à acquérir ces parce l
les. Q uant à l ’évolution des prix , ces 
dern ières années, elle est su ffisam 
m ent significative pour que nos con
citoyens n ’hésiten t pas à se p rononcer 
en fav eu r de l’in itia tive  socialiste.

C’est en recom m andant à chacun de 
se ren d re  aux urnes que le p résiden t 
leva cette  in téressan te  séance.

E. MALÉUS.

Troisième journée des joutes sportives

Assemblée générale animée de l’ADC

Le Locle: Audition de clôture
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Qu’il est dur d’être entrepreneur !Au Conseil municipal de Genève
Allocution du doyen d’âge - Élection du bureau

Le Conseil m unicipal a donc ten u  
sa  p rem iere  séance de la  lég isla tu re  
d 'ab o rd  sous la présidence du doyen 
d ’âge, H. L,ivron (soc.) seconde p a r 
le  sec ré ta ire  d ’un  soir, le ben jam in  
de  l ’assem blée, M  Zw icky (v.) jeu n e  
conseiller a e ja  connu pou r ses ten 
dances d ’ex trêm e-d ro ite .

D ans son allocution  de circonstance
H. L ivron, a salué les nouveaux  con
se illers adm in is tra tifs , leu r souhai
ta n t  u n  m in is tè re  fécond. P u is il a 
rom pu une  lance en  fav eu r de l ’in 
com patib ilité  des m ag istra ts  de la  
v ille  avec une au tre  activ ité  lucrative, 
sou lignan t les devoirs de la  ville  de 
les ré tr ib u e r  en  conséquence. A  p ro 
pos de la  m ission de G enève, ville 
in te rna tiona le , le  doyen d ’âge a dé
cla ré  :

« De p a r  sa n a tu re , G enève est donc 
in te rn a tio n a le , e t lu i con tester ce fa it 
se ra it vouloir son m al. Le sen tim en t 
de  xénophobie  qui s ’est m an ifesté  ces 
dern ie rs  tem ps est donc u n  v iru s qu i 
n e  p e u t q u ’em poisonner no tre  cité 
e t  com prom ettre  à  to u t jam ais son 
aven ir.

» L ’é tran g e r ap p o rte  avec lu i ses 
goûts, ses ap titudes, ses ta len ts , e t su r
to u t son patrim o ine; c’est donc un  élé
m en t ac tif de n o tre  économie. C’est en 
lu i p e rm e ttan t d ’ex ercer son ac tiv ité  et 
son expérience, so it dans les m étiers, 
soit dans les professions, soit dans les

O nzièm e séance m ard i soir, sous la  
présidence de n o tre  am i A ndré  P il
le r, p résiden t.

DANS LES TRIBUNES

L e p rés iden t sa lue  la  p résence dans 
les tr ib u n es  d u  p ré fe t du  d is
tr ic t  de L ausanne, M. J .-Jacq u es  B o- 
lens, a insi que d ’un  secré ta ire  m un i- 
pal tunisien .

ADMISSIONS A LA BOURGEOISIE

V ingt cand ida ts é tran g ers  e t  deux  
cand ida ts  d ’orig ine vaudoise, sollici
te n t la  bourgeoisie lausannoise. Les 
cand ida ts e t cand ida tes on t p a ru  su f
fisam m ent assim ilés e t rem plissen t les 
conditions requises.

L eu r ag régation  est ra tifiée  p a r  le 
conseil ; re s te  pou r eux  à  fran ch ir  le 
cap  d u  G rand  Conseil vaudois.

ASSERMENTATION

M. Je a n -P ie rre  A bbühl (POP) est 
asserm en té  ; il rem place son cam arade  
d e  p a rti M. G érard  D elaloye, dém is
sionnaire .

CRÉDITS
SUPPLÉMENTAIRES 1967

M  H enri Jo rd an  (lib.) de la  Com
m ission des finances p résen te  le  ra p 
p o rt su r  les créd its  supp lém en ta ires 
p rem ière  série  1967.

Ces créd its son t au x  dépenses de 
4 777 400 fr. e t aux  rece ttes de 
563 500 fr.

D estinés à cou v rir des fra is  d ’ac
quisition  e t de pose d ’une nouvelle 
in s ta lla tion  dans l ’im m euble des a b a t
to irs  e t de couv rir égalem ent des a l
locations insu ffisan tes e t des dépenses 
im prévues au  budget, ces créd its  sup 
p lém en ta ires son t accordés à l ’u n an i
m ité  p a r  le conseil.

RÉPRESSION PLUS EFFICACE 
DES CRIMES

R obert D eppen répond  à  M. R oland 
Ja tto n  qu i l’a v a it in te rpe llé  su r les 
m esures à  p ren d re  pou r a ssu re r une 
p réven tion  e t une  répression  p lus ef
ficaces des crim es, en  particu lie r des 
ac te  de b rigandage p e rpé trés  de plus 
en  p lus dans la  ville  de L ausanne.

R. D eppen, d irec teu r de police, ren d  
hom m age au  corps de police p o u r sa 
v ig ilance qu i a  perm is h u it cen ts a r 
res ta tions ; il e st in te rv en u  six  m ille 
lo is p a r  année.

D ans p lusieu rs a ffa ires  la  police a 
fa it son devoir ; elle ten te  à  chaque 
occasion de m obiliser tous les m oyens 
techniques pou r d ép is te r les dé
linquan ts . M. R oland Ja tto n  se dé
c la re  p artie llem en t sa tisfa it e t cite 
des cas où la police sem ble ê tre  m al 
utilisée. L ’in te rp e lla teu r pense q u ’un 
agen t de police à p ied est p lus 
efficace que celui qui est en  autom o
b ile  ; il se dem ande si l ’on ne  d ev ra it 
pas ré ta b lir  les postes de police de 
qu artie r . Il se dem ande aussi si la 
police jud ic ia ire  lausannoise  ne fa it

œ uvres sociales, soit dans les œ uvres 
in ternationales, que G enève se sen tira  
favorisée.

» N ’oublions pas non plus que no tre  
v ille  elle-m êm e a donné au m onde des 
g rands hom m es qui on t honoré tou tes 
les disciplines, e t on t fa it bénéficier 
l ’un ivers de leu rs ta len ts. »

E t H. L ivron  a conclu :
« N otre  économ ie publique do it tro u 

v e r son équ ilib re  dans u n  m onde aux  
innom brables exigences m odernes. E n
fin  il n ’ap p a rtien t pas au  p résiden t 
éphém ère que je  suis, de pousser p lus 
loin le développem ent de ces idées.

» N ous rem arquerons encore que 
p lu s  les pays é tran g ers  nous appa
ra issen t loin de nous, p lus nous nous 
rapprochons d ’eux ; il sem ble b ien  que 
l ’hum an ité  m arche  au -d ev an t d ’une 
com m unauté  in te rna tiona le  d ’E tats. Il 
fa u t donc nous p rép a re r à  ad ap te r nos 
in s titu tions politiques e t sociales à ce 
fait.

» E nfin , il nous sera  m a in ten an t 
perm is de p a rle r  dans une  v ille  qu i 
com m e G enève, a é té  e t est encore le 
b erceau  d ’une q u an tité  d ’institu tions 
in ternationales.

»Est-il possible q u ’ap rès  deux  g uer
res, il fa ille  consta te r que le problèm e 
du bann issem ent de la guerre  dans le 
d ro it e t dans les esprits , n ’a pas été 
réso lu  ?

» A lors l ’hum an ité  con tinuera it à

pas double em ploi avec la police de 
sû re té  cantonale.

E n défin itive, M. Ja tto n , tran sfo rm e 
son in te rpe lla tion  en m otion.

A ndré  M uret (POP) pou r sa p art, 
re g re tte  lu i aussi la  fe rm etu re  des 
postes de police de q u artie r , qu i 
é ta ien t plus efficaces dans la  rép res
sion, que les pa trou illes de police en 
auto , il dem ande une  révision  com
p lè te  de l ’organisation  de police.

Donc, le  conseil rev ien d ra  su r cette 
question  lors du  rap p o r t de la  m otion 
Ja tto n . , .'••KîôVi .> , - ^

NOUVEAU CRÉMATOIRE

A près p lusieu rs é tudes concer
n a n t la  créa tion  d ’un  c im etière  sy l
vestre  dem andée p a r  voie de m o
tion  p a r  A lb ert C ottier, la  M unicipa
lité  s’est a rrê tée  ceci pour te n ir  com pte 
des d isponibilités de te r ra in s  e t du 
développem ent de la  com m une, au  
p ro je t d ’ag rand issem ent des cim etiè
re s  d u  B ois-de-V aux e t de M ontoie. 
Ce d e rn ie r est disponible e t est am é
nagé en  partie .

E n  ce qu i concerne le  crém ato ire , 
s itué  dans le  d it c im etière, il ne  r é 
pond plus au x  exigences actuelles. Il 
e s t bon de rap p e le r q u ’il a  é té m is en 
ac tiv ité  en  1909 e t à  m ain tes reprises, 
ces d ern ières années, des voix se son t 
élevées no tam m ent celle de la  Société 
vaudoise  de crém ation, pou r a tt ire r  
l 'a tten tio n  des au to rités  afin  qu ’elles 
é tu d ien t u n  p ro je t en rap p o r t avec 
l ’accroissem ent de  la  population  la u 
sannoise e t su rto u t su r le fa it que l ’in 
c inéra tion  des corps est reconnue 
com m e u n e  m esure d ’hygiène.

A insi donc, la  M unicipalité  propose 
d ’en trep ren d re  des études p e rm e ttan t 
l ’u tilisa tion  de l ’ancien  c im etière  de 
M ontoie à l ’usage d ’un  nouveau  cim e
tière , p e rm e ttan t la  construction  d ’un  
ensem ble crém ato ire , salle  de céré
m onies, déposito ires de corps, locaux 
de  service.

E n ou tre , la  M unicipalité propose 
d ’abandonner l’im p lan ta tion  d ’un  c ré 
m ato ire  dans le  c im etière  du  B ois-de- 
V aux, m ais de ré se rv e r des te rra in s  
au  C hale t-à -G obet pou r l’am énage
m en t d ’u n  c im etière  res tre in t.

A près un excellen t rap p o rt de F e r-  
nand  P e tit (POP)) le  conseil se range 
au  po in t de vue  m unicipal e t adopte 
le  p réav is p résenté.

CAMPING A VIDY

A fin 1961, le  cam ping de V idy a 
é té  supprim é pour fa ire  place à l’E x
position nationale , il ém igra à D ori- 
gny, su r le te rrito ire  de Saint-Sulpice.

L e m om ent est venu  qu’il ré in tèg re  
la  com m une de L ausanne, et, comm e le 
a V ieux C halet », il sera  plus beau 
qu ’avant.

Le cam ping est placé à l ’est du 
P a rc  B ourget e t com prendra des in s
ta lla tions m odernes à l’usage des cam 
peurs.

L ’am énagem ent du  te r ra in  qui re 
p résen te  44 000 m - e t des constructions 
se m onte à 1 734 000 fr.

Le conseil ra tifie  la  dem ande m uni-

su b ir la  vision des atroces calam i
tés q u ’elle engendre ; à  en tend re  à 
nouveau  ces cris désespérés d ’enfan ts 
arrachés à  leu r m ère, de p a ren ts  noyés 
d ans les larm es, du  soldat su r  le 
cham p de bataille , qui, à l’approche du 
char d ’assau t qu i va  l ’écraser, d it une 
d ern ière  fois « m am an  » ; q u ’ainsi tou t 
ce spectacle p o u rra it se rep rodu ire  !

» L ’épouvan tab le  ancien axiom e « Si 
v is pacem  p ara  bellum  » do it à  j a 
m ais ê tre  p roscrit de nos d iscours e t 
de nos pensées. »

C ette allocution fo r t app laudie  fu t 
su iv ie de l ’asserm entation  des conseil
le rs m unicipaux. P u is  l ’assem blée 
constitua son bu reau  comme su it : M. 
M. A ubert (lib.) p résiden t élu p a r 
64 voix ; Jacqueline  W avre, p rem ière 
v ice-présiden te , élue p a r  71 voix ; M. 
Y. C are tti (c.-s.) deuxièm e v ice-p ré
siden t élu  p a r  67 voix ; les deux  se
c ré ta ires M me W icky (com.) e t M. 
P e rrig  (rad.) é tan t élus respectivem ent 
p a r  49 voix e t 73 voix.

Le conseil procéda ensuite  à la  fo r
m ation  de ses com m issions in ternes 
e t des com m issions ex tra -p a rlem en 
ta ires, pu is discuta  du p ro je t de p a r
k ing du  M ont-B lanc, av an t de ren 
voyer led it p ro je t aux  com m issions 
des finances e t des trav au x . D u côté 
socialiste notons su r cette  question 
les in terven tions de Z iegler, K e tte re r 
e t B ru lh art.

cipale ap rès rap p o rts  de M. Jacques 
Schm ied.

APRÈS LA MORT DE DEUX  
OUVRIERS DU SERVICE DU GAZ

A la su ite  de l ’in te rpe lla tion  d ’A l
b e r t B lanc (POP), M. M arc-H enri M o- 
ra tte l, d irec teu r des Services indus
tr ie ls , donnera  des 'ex p lica tio n s su r 
les circonstances e t les causes de l ’ac
c iden t m orte l dont on t é té  v ictim es 
MM. G uille t e t Collet.

Il donne l ’assu rance  que les con
trô les  des m asques se ron t ren fo r
ces. A  n o te r que la  fa ta lité  a  voulu  
que les m asques des deux  ouvriers 
a ien t é té trè s  certa inem en t avariés su r 
le lieu  m êm e de ce reg re ttab le  ac
cident.

L ’in te rp e lla teu r pose encore la  ques
tion  de la  tox im ité  du gaz, à  quoi 
tion  de la  tox icité  du  gaz, à  quoi 
le  d irec teu r M oratte l répond  que le 
gaz au ra  tou jours une infim e toxicité.

EN OUTRE, LE CONSEIL 
A ADOPTÉ :

U ne m otion d em andan t une  rév i
sion du  règ lem en t su r les adm issions 
à  la bourgeoisie de L ausanne. R appor
te u r  : E rn est D écosterd (POP).

Le préav is concernan t la  S. I. A n
cien S tand  à  la Pon ta ise  : cau tion 
nem en t de p rê ts  hypothécaires en se
cond rang  destinés à financer la cons
truc tion  d ’un  garage sou terra in . R ap 
p o rteu r : M. Georges D erron  (rad.).

Le préav is concernan t le  bassin  de 
la  V uachère, concen tration  des eaux  
usées à la sta tion  d ’épura tion  de Vidy, 
bassins d ’O uchy e t de B ellerive, col
lec teu rs e t sta tions de relevage.

L ’ensem ble de ce p réav is a  pour 
b u t dei m e ttre  en  - p lace u n  équ i
pem en t conform ém ent à  la loi féd é
ra le  su r les eaux  usées. R ap po rteu r : 
Ivl. R oger B urky  (rad.)

Le préav is concernan t la  paroisse 
de la C roix d ’Ouchy. R appo rteu r : M. 
M ichel B onnard  (lib.)

Le préav is concernan t l’acquisition  
la  cession e t l ’échange de 16 parcelles 

avec constitu tion  de serv itude  e t r é 
fection  e t élarg issem ent de diverses 
a rtè re s  pubiques. R appo rteu r : M. R o
land  Ja tto n  (lib.).

ET ENTENDU :

La réponse de R obert D eppenn, d i
rec teu r de police à  l ’in te rpe lla tion  de 
M. R oger B urky, su r la nécessité de la 
réo rgan isa tion  du service des taxis, 
aux  jou rs e t aux  heures de grand  
trafic .

M. B urky, se déclare partie llem en t 
sa tisfa it de la réponse m unicipale.

En fin  de séance, J e a n -P ie rre  
K raehenbuh l développe une m otion 
au  su je t de l’aide à  la  Fondation  
M aison pour é tud ian ts. Nous aurons 
l ’occasion de rev en ir su r ce tte  in té 
ressan te  m otion, lo rs de sa discussion 
devan t le  conseil.

P rochaine  et dern ière  séance avan t 
le i vacances : lundi 3 ju ille t 1967.

F . Ch.

G énéralem ent, sinon p a r  principe, 
les en trep ren eu rs  du  b â tim en t s’op
posen t aux  revendications des syndi
cats de la  FOBB sous p ré tex te  que 
tou te  am élioration  des conditions de 
trav a il conduit in faillib lem ent au  re n 
chérissem ent des p rix  de la  construc
tion, donc à  la  hausse des loyers.

Les délégués syndicaux on t sou
v en t dém ontré  que les assertions p a 
tronales son t erronées e t que les loyers 
trop  chers ac tue ls p rov iennen t su rto u t 
de la m auvaise  organisation  de la p ro 
duction  dans l ’industrie  du b â tim en t 
don t les responsables son t : les en tre 
p reneurs, les architectes, et... le sys
tèm e cap ita liste  des p ro fits e t des in té 
rê ts  privés.

Cela v ien t d ’ê tre  dém ontré  incidem 
m en t e t d ’une  façon assez am usante 
p a r  le  bu lle tin  de la  Fédéra tion  p a tro 
nale  des m étiers du  bâ tim en t dans les 
circonstances su ivan tes :

D ans le num éro  du 1"  m ai de la  
« T ribune  de G enève », un  réd ac teu r 
J.-C . M ayor re la ta it dans le  sty le 
« m ise en boîte », m ais néanm oins v é 
rid ique , la  façon don t sont conduits 
les tra v a u x  su r les chan tie rs : «Gros 
m onsieur im portan t, m âchonnan t u n  
énorm e cigare, e t en touré  d ’une k y 
rie lle  de p e tits  jeu n es gens p o rtan t 
b a rb e  en collier e t se rv ie tte  de cu ir ; 
long pa lab re  m ais... b ien  peu d ’ou
v rie rs  p o u r exécu te r le  trava il.

Asm odée, le  rep résen tan t pa tronal, 
ne  conteste pas l’au then tic ité  du  spec
tacle, m ais répond  en  dém on tran t la  
pagaille  e x is tan t dans l’organisation  
des ch an tie rs  avec les argum ents su i
van ts  :

Im possib ilité  d ’é tab lir u n  p lann ing  
su r  des bases inexistan tes.

Im possib ilité  de rec ru te r  des ou
v rie rs  fau te  de savo ir si l ’on au ra  
oui ou non du  trav a il pou r eux.

Im possib ilité  d ’é tab lir  des con tra ts 
de tra v a il alors que l ’on ne sa it pas 
quand  les ouvriers é tran g ers  a rr iv e 
ron t.

Im possib ilité  de p révo ir le  tem ps en 
ra ison  de l ’incapacité  des m étéorolo
gues suisses qu i annoncent la  p lu ie  
à  to r t e t à  travers.

Im possib ilité  d ’é tab lir des p rix  parce  
que  l ’on ignore les hausses qui peuven t 
su rv en ir  su r les m a té riau x  e t les 
tran spo rts.

E n ouvran t, sam edi après-m id i, 
' l’assem blée généra le  annuelle  de la 

CIEL, le  p rés iden t du Conseil d ’adm i- 
n is tra tipn , R. M ignot, sec ré ta ire  re 
tr a ité  de la FOMH rappe la  que l’en 
trep rise  fê ta it le  v ing tièm e an n iv e r
sa ire  de sa  fondation , ce qu i d ev ra it 
in c ite r les partic ip an ts  à l ’assem blée 
de cro ire  q u ’ils avaien t, eux  aussi, 
v ing t ans, du  m oins pen d an t cette  
journée.

L a p laq u e tte  com m ém orative qu i a 
é té  pub liée  à  ce tte  occasion, rappelle  
la  naissance laborieuse de la C oopéra
tive. M ais grâce aux  efforts de m ili
ta n ts  convaincus e t l ’a ide particu liè 
rem ent, de la  C oopérative des élec
tric ien s de Genève, la  CIEL voyait le 
jo u r e t a lla  de succès en  succès ju s 
q u ’à deven ir au jo u rd ’hu i l’une  des 
p rinc ipale  en trep rises  de la  b ranche.

Ce succès est dû au  dévouem ent de 
p lusieurs m ilitan ts  e t p lus p a rticu 
liè rem en t du p rem ier d irec teu r — qui 
é ta it en m êm e tem ps le p rem ier ou
v r ie r  de l’en trep rise  : G ilbert U rw eis- 
le r  e t aussi de son successeur, Joseph  
Schaller.

B ref, le  ch iffre  d ’a ffa ire  de la  CIEL 
qui é ta it de 200 000 fr. en 1948 a tte i
gna it 2 600 000 fr. en 1965 !

D ans son rap p o rt de gestion, Je 
p rés iden t R. M ignot a souligné com 
bien les a rrê té s  fédéraux  a n tisu r
chauffe  av a ien t nu is à l ’en trep irse  : 
le  ch iffre  d ’a ffa ire  de 1966 a é té de 
323 000 fr. in fé rieu r à celui de 1965. 
Il a  indiqué que l’effectif du person
nel occupé v arie  en tre  42 e t 63, ce qui 
donne une m oyenne de 55, dont 8 a p 
pren tis. Le to ta l des sa la ires payés 
en  1966 s’élève à  676 692 fr., e t re 
p résen te  30 °/o du  ch iffre  d ’affa ires 
alo rs que les charges sociales en re 
p résen ten t 62 %>.

L ’assem blée a adopté  sans d iscus
sion le rap p o rt de gestion comm e celui 
de la  com m ission de contrôle des 
com ptes p résen té  p a r  H. Pasche, lu i 
aussi ancien secré ta ire  de la  FOMII, 
re tra ité .

Le bénéfice d ’explo ita tion  s’est élevé 
à 46 486,51 fr. qui seron t u tilisés ainsi : 
d ivdendes de 5 °/o aux  p a rts  sociales 
11 500 fr., a ttrib u tio n  à la réserve  gé
n éra le  35 000 fr., rep o rt à com pte nou
veau  356, 51 fr.

I .’assem blée m ain tien t l ’in té rê t aux  
p a r t  sociales à 5 V# e t renouvelle  le

Im possib ilité  de ten ir  tê te  à  la con
currence é tran g ère  qu i fa it du dum 
ping.

Im possibilité  de pouvoir p révo ir l'ou 
v e rtu re  d ’un  chan tie r du jo u r au len
dem ain  alors qu ’il peu t s’o u v rir tro is 
mois p lus tard .

Im possibilité  d ’u tiliser 30 hom m es 
disponibles parce que des trav au x  peu
v en t ê tre  renvoyés ab rup tem en t aux  
calendes grecques.

Im possibilité  parce  que les adm i
n is tra tions publiques m odifient les 
problèm es à to u t m om ent.

Im possib ilité  de te rm in er les t r a 
vaux  parce  que l’on ignore les des
seins des services publics eaux, gaz, 
électricité, téléphone, etc.

E t il y  a, p a ra ît- il, encore des q u an 
tité s  d ’au tres im possibilités du m êm e 
genre.

Dès lors, si l’on en cro it «Asmodée», 
on est en d ro it de s’im aginer qu ’un  
sou ou une sem aine de vacances de 
p lus pour les ouvriers qui, eux, exé
cu ten t le  trav a il dans des conditions 
pénibles, doivent ê tre  de b ien  peu 
d ’influence su r le p rix  de la cons
truction  e t les loyers trop  chers.

LUCIEN TRONCHET.

VILLE DE GENÈVE
COUR DE L'HOTEL DE VILLE 

J e u d i 29 ju in  19é7, à  20 h. 45

I SOLISTI VENETI
D ire c t io n :  C l a u d i o  S c i m o n e

S o l i s t e :  P i e r o  T o so ,  v i o l o n i s t e  

Œ u v r e s  d e  V iv a ld i ,  L o ca te l l l ,  

G a l u p p i  e t  A lb in o n i

Prix  d e s  p l a c e s :  Fr. 2.—
P a r  m a u v a i s  t e m p s :  

T h é â t r e  d e  la c o u r  S a in t -P i e r r e

M ém ento genevois
COUR DE L'HOTEL-DE-VILLE: 20.45, I So l ls t l  

V e n e t l ;  d i r e c t i o n  C la u d io  S c im o n e ;  s o 
l i s t e ,  P le ro  Toso ,  v io l o n i s t e  (en  c a s  d o  
m a u v a i s  t e m p s :  T h é â t r e  d e  la co u r  Sain t -  
P ie r re ) .

Conseil d ’adm inistra tion , y  com pris la  
série  so rtan te .

Le conseil sera  donc composé de : 
R. M ignot, p résiden t ; G. U rw eisler, 
ad m in is tra teu r de la CIEL, v ice-p ré
siden t ; J. Schaller, d irec teu r de la 
CIEL, secré ta ire  e t G. C hopineau, d i
rec teu r de la C oopérative d ’in s ta lla 
tions électirques de G enève ; A. Cot
tie r, adm in is tra teu r des Im prim eries 
Popu la ires de L ausanne e t G enève ; 
W. S teffen, chef de ch an tie r à  la  CIEL 
et, nouveau m em bre, M. C. Hodel, 
chef com ptable de l’en treprise .

La Comm ision de contrô le des 
com ptes fu t aussi reconduite  dans la  
fo rm ation  su ivan te  : F idès U nion fi
duciaire  ; Pasche, secré ta ire  de la  
FOMH, re tra ité  ; R. D ubach, com pta
b le  e t J . Saphr, com ptable.

*  *  *

On a beaucoup rem arqué  à cette  
assem blée com m ém orative, les m agni
fiques corbeilles fleuries des sociétés 
sceurs e t am ies e t aussi la  présence de 
nos am is A. M aret, ancien conseiller 
d ’E ta t ; A. C ottier, conseiller com 
m unal e t ad m in is tra teu r des Im p ri
m eries Populaires ; R. Schopfer, ancien 
dépu té  e t d irec teu r de la  SSCL, IL 
Pasche, secré ta ire  de la  FOMH ; B. 
Meizoz, député e t H. P iller, p résiden t 
du  Conseil com m unal de L ausanne.

A près l ’assem blée, les partic ipan ts 
eu ren t le  p la isir de pa rco u rir les v i
gnobles de L avaux, avec a rrê t apé
r i tif  à G randvaux  et, le so ir venu, ils 
eu ren t le  p la isir p lus g rand  encore de 
déguste r un  souper délicieux qui fu t 
suivi p a r  de cordiales allocutions 
prononcées p a r  A. P iller, p résiden t 
du  Conseil com m unal, au  nom  des 
au to rités  com m unales ; R. Schopfer, 
d irec teu r de la  Société coopérative de 
consom m ation de L ausanne e t env i
rons, de n o tre  am i B ertholet, conseil
le r na tional à G enève ; M. M ayer, a r 
chitecte ; H. Pasche ; B. Meizoz ; B ar
bey, secré ta ire  de la  FOMH ; C hopi- 
neau, d irec teu r de la CIEG et Favre, 
chef du personnel de la  CIEL ; R. 
R am elet, a rch itec te  e t Panchaud, di
rec teu r de SCH de L ausanne avaien t 
re jo in t les partic ipan ts.

A n o tre  tour, au  nom  de no tre  
jo u rn a l et de ses lecteurs, de félic iter 
la  CIEL e t ses d irigeants, e t de sou
h a ite r  à ce tte  sym path ique coopérative 
un  aven ir des p lus heureux .

H. O.

Au Conseil communal de Lausanne

La Coopérative d’installations électriques 
de Lausanne a 20 ans!
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Il faut intégrer mieux les débiles mentaux dans notre société
Plusieurs fo is, nous avons réclam é  

pour les en fa n ts  m en ta lem en t d é fi
c ien ts un  véritab le  droit à l'éducation  
et une m eilleure in tégra tion  dans la 
société. Un récent débat du  Grand  
Conseil vaudois a prouvé à nouveau  
l’im portance du problèm e et aussi 
l ’in su ffisance des m esures prises par 
l’Etat.

Le rapport du C onseil d ’E ta t va u 
dois m on tre  com bien nom breux  sont 
les en fan ts concernés, alors que l’opi
n ion  publique s’im agine qu’il s’agit 
de cas exceptionnels. Nous le citons:

« E nviron  10 °lo des en fan ts et des 
adolescents en tre  zéro et v in g t ans 
p résen ten t des d ifficu lté s  d ’adapta
tion  p lus ou m oins im portan tes à la 
v ie  fam iliale, sociale, scolaire ou pro
fessionnelle. Il s ’agit de 1200 en fan ts  
e t adolescents fa ib les d ’esprit, de 5000 
à 6000 débiles m en ta u x , de p lusieurs  
m illiers d ’épileptiques, d ’in firm es m o
teurs cérébraux, d ’en fan ts so u ffra n t 
de troubles du langage parlé ou écrit, 
de « caractériels  », de délinquants, 
d ’én fan ts m ora lem en t abandonnés, 
m altra ités ou carencés a ffec tivem en t. 
D ans ce canton, p lu s de 10 000 en
fa n ts  ou adolescents devra ien t p o u 
vo ir  bénéficier, à u n  m om en t ou à 
u n  au tre  de leur en fance ou de leur  
adolescence, d ’u n  tra item en t appro
prié, d ’une  éducation ou d ’une  in s
truc tion  spéciale ou d ’un  surveillance  
en v u e  de les aider à s’adapter à la 
v ie  de la société ou de leur assurer 
une  ex is tence  d igne et valable. L ’ina
dapta tion  in fan tile  et ju vén ile  est une  
plaie sociale im portan te . »

C om m e le relevait, dans u n  rap
port de m inorité , M. F. P etit, les pro
grès de la m édecine von t, paradoxa
lem en t, alourdir encore ces chiffres. 
« Loin de s ’a tténuer, le problèm e  
prend  des proportions ina ttendues du  
fa it de la longévité  croissante des  
handicapés m en taux . De récentes sta 
tis tiques nous apprennen t que sur  
s ix  arriérés graves, u n  seul a tte ignait 
au trefo is l’âge de tren te  ans. A u jo u r
d ’hui, su r  s ix  de  ces arriérés, cinq  
a tte ignen t l’âge de tren te  ans. »

Les cas apparaîtraient p lus nom 
b reu x  encore si les déficiences légères 
(dyslexie , bégaiem ents, com portem ents  
associaux) éta ien t sys tém a tiq u em en t 
dépistés, dès l’école en fan tine  et tou t 
au long de la scolarité (le dépistage  
devra it m êm e être préscolaire pour 
perv te ttX t  » d,ej;dowier a u x  ■ thérapeu
tiq u es la m eilleure efficacité).

L ’im portance e t la d iversité  des 
tra item en ts , la m u ltip lic ité  des cas, la 
nécessité  du dépistage, les charges 
de l’hospitalisation, la form ation  du  
personnel so ignant et des éducateurs, 
to u t dém ontre qu ’il s’agit là d ’une  
énorm e tâche sociale, qui engage d i
rec tem en t la responsabilité  de l’Etat.

Lorsque ce tte  question  est agitée 
d e v a n t les législa tifs, une querelle  
absurde s ’instaure. Les libéraux et

les autres partis bourgeois se m e t
ten t à va tic iner sur le rôle de l’in i
tia tive  privée, ils se gargarisent du  
m o t com m e si une  bataille doctri
naire é ta it en jeu  et qu ’il fû t  ques
tion  de nationaliser l’industrie ' ch i
m ique. 5

En réalité, les in stitu tions privées  
qui on t joué u n  rôle m agnifique au 
débu t du  siècle et qui susc iten t tou 
jours de m agnifiques dévouem ents  
se heurten t à des d ifficu ltés  crois
santes financières e t de recru tem en t 
de personnel.

Ces in s titu tions privées, personne  
ne dem ande qu’elles so ient nationa
lisées; leur s ta tu t ju rid ique  n ’est pas 
m is  en cause. Mais la discussion porte  
sur le po in t précis de savoir  s i elles 
son t en  m esure  de prendre e lles-m ê
m es les m esures qui perm ettron t de 
fa ire  face à tous les besoins, si elles 
peu ven t d ’e lles-m êm es couvrir tou t ce 
dom aine de l’en fance déficoente. Tel 
n ’est pas le cas.

T o u t d’abord, les parents do iven t 
s ’inscrire pour obtenir l’adm ission de  
leur en fan t dans telle ou te lle  in s titu 
tion . Il y  a a insi des listes d’atten te . 
L es m aisons resten t m aîtresses de la 
décision d ’adm ettre  ou de ne  pas 
adm ettre  te l cas. C ertains resten t sans 
solution. L ’A ssociation des parents  
d ’en fan ts dé fic ien ts a pu  présen ter u n  
dossier d’une douzaine de cas p itoya
bles, insolubles. Lorsqu’on fa it voir  
des listes d’a tten te  a u x  services de 
l’E tat, ils con testen t les ch iffres sous 
pré tex te  que les m êm es nom s figu 
ren t dans p lusieurs listes. Cela est 
vrai. Mais ces doublets sont l’expres
sion du  désespoir. Des parents m al 
in form és, qui ne  p euven t fa ire valoir 
aucun droit, frappen t à p lusieurs por
tes en m êm e tem ps dans l’espoir de  
hâ ter  une so lu tion  qui ne  v ien t pas. 
A u tre  dram e encore: il est des m ères 
qui soignent leur en fan t à domicile; 
on peu t im aginer le dévouem en t inouï 
que cela représente, quo tid iennem ent. 
C om m ent leur assurer une déten te  
nerveuse, c’est-à -d ire  trois sem aines 
de vacances ? Qui pourrait pendant 
quelques jours se charger de l’en fan t, 
assurer le relais ? Ce problèm e s im 
ple reste sans so lu tion  souvent. Il fa u t 
im proviser.

I l est év iden t encore que l’urban i
sation croissante de la v ie  rend plus  
d iffic ile  aussi l’in tégration  de certains 
cas sociaux. L e u r  adaptation à la v ie  
sociale exige que soient prises des 
dispositions nouvelles que la généro
sité  de l’assurance inva lid ité  rend  
d’ailleurs possibles, surtou t lorsqu’il 
s’agit de leur donner une form ation  
professionnelle.

Nous avons dit que les en fan ts dé
fic ien ts devra ien t posséder un  droit à 
l’instruction  au m êm e titre  que les 
en fan ts norm aux. D evant cette re
vendication, l’E tat répond qu’il as
sum e com m e pour les autres les frais

d’instruction; de fa it, l’enseignem ent 
est à sa charge. Mais il est clair que  
le m o t instruction  n ’a pas le m êm e  
sens pour u n  en fan t norm al et un  en
fa n t déficient. Pour l’en fan t déficient, 
on ne peu t établir une  lim ite  précise 
entre ce qu i est instruction , éduca
tion, soins thérapeutiques. Or l’E tat 
devrait assum er la responsabilité de 
l’ensem ble de  ces soins et non pas 
seu lem en t ceux  de l’in struction  au  
sens rigide du term e.

Des députés vaudois dem andaient 
donc la création d’un  centre vaudois 
de la déficience m en ta le  qui perm ît à 
l’E tat de coordonner tous les efforts, 
de prévoir la form ation des éduca
teurs et du personnel soignant et de 
répondre à tous les besoins.

C eux qu i fa iseaient cette dem ande  
ne cherchaient pas à ém ouvoir pour 
des fin s  politiques, en  fa isan t v ibrer  
une  corde sensible. Par leur m étier, 
p lusieurs éta ien t en contact direct 
avec ces problèm es e t ces dram es. La  
m ajorité  a d it non. D. P.

AU BOUT DU LAC
GENÈVE : Le Grand Ballet classi

que de France au Théâtre de Ver
dure. — Le prochain spectacle au 
Théâtre de Verdure du Parc de la 
Grange, aura lieu les jeudi 29 et ven
dredi 30 juin à 21 h., et sera l’occa
sion de présenter au public genevois 
le. Grand Ballet classique de France, 
avec Liane Daydé, comme danseuse 
étoile. On se rappelle d’ailleurs le 
succès déjà remporté par cette com
pagnie en août 1966 sur cette même 
scène.

Le programme des deux soirées de 
jeudi et de vendredi comporte le 
grand ballet « Coppélia » en deux ac
tes, sur une musique de Léo Delibes, 
puis le pas de deux du « Corsaire y 
de Drigo et enfin le célèbre ballet 
« Noir et Blanc » sur une musique 
d’Edouard Lalo.

Le Grand Ballet classique de 
France compte 40 artistes et constitue 
aujourd’hui la plus grande troupe 
française de ballet, qui se consacre à 
des tournées artistiques à l’étranger. 
C’est ainsi que cet ensemble a déjà 
recueilli les plus flatteuses louanges 
lors de tournées officielles, qui l’ont 
conduit dans les -cinq continents, y 
compris les Etats-Unis, le Canada, 
l’Australie, la Chine et toutes les capi
tales du monde.

Souhaitons que le temps soit favo
rable et permette de présenter le 
Grand Ballet classique de France, 
dans le cadre romantique du Théâtre 
de Verdure du Parc de la Grange.

Faites lire notre journal !

CHRONIQUE LAUSANNOISE
CENTRE DE GUIDANCE INFAN
TILE. — Le Bercail, pavillon médico- 
pédagogique rattaché à l’Hôpital de 
l’Enfance, reçoit depuis une trentaine 
d’années des enfants nerveux et at
teints de troubles du caractère et du 
comportement. Dès la création de l’Of
fice médico-pédagogique vaudois, en 
1942, une collaboration très étroite 
s’est établie entre médecins psychia
tres et pédagogues spécialisés du Ber
cail.

Une étape de plus va être franchie 
prochainement. Le comité de l’Hôpi
tal de l’Enfance, en effet, d’entente 
avec les autorités cantonales et avec 
l’approbation de l’Office fédéral des 
assurances sociales, envisage la créa
tion, autour du Bercail, d’un véritable 
centre de guidance infantile, qui com
prendra un hôpital de jour, un inter
nat construit à neuf et un centre de 
consultation de psychiatrie infantile.

La ville de Lausanne disposera ainsi 
d’un équipement nouveau qui corres
pondra, dans sa conception et ses di
mensions, aux besoins d’une cité de 
son importance et qui permettra le 
dépistage, puis, dans toute la mesure 
du possible, la réinsertion dans le mi
lieu familial, social et scolaire nom
breux enfants lausannois pour les
quels, trop souvent, une intervention 
était tardive ou incomplète. Le coût de 
l’opération se montera à 2 300 000 fr. ; 
Hôpital de l’Enfance, Etat de Vaud et 
Assurance invalidité feront leur part. 
La commune de Lausanne, de son côté, 
envisage de s’associer à cette réalisa
tion, et la Municipalité propose au 
Conseil communal d’allouer à la fon
dation de l’Hôpital de l’Enfance, pour 
lui permettre de réaliser ses projets,

un prêt hypothécaire de 500 000 fr. 
sans intérêt ni amortissement, 
pour un bal champêtre et le second 
avec un orchestre de jazz. Il y aura 
également un tire-pipe un jeu de cer
ceaux et un jeu « noces à Thomas ».

La Société des peintre et sculpteurs 
est chargée de la décoration de la 
place derrière le musée Arlaud ainsi 
que de tous les stands de la mani
festation.

Le samedi 1" juillet un cortège or
ganisé par la commune de Mont-sur- 
Rolle partira de la rue de la Paix 
pour aboutir sur la place de la Palud 
où la Municipalité de Lausanne rece
vra Mont-sur-Rolle. Un tonneau sera 
mis en perce. La fanfare et le chœur

GRANDE MANIFESTATION. — La
Société de développement place Pa
lud—rue du Pont et rue Madeleine 
organise les 1”  et 2 juillet une mani
festation sur la place de la Palud et 
la place de la Fraternité de Saint- 
Martin. La place de la Palud sera 
entièrement occupée par des stands 
de vignerons de la commune de Mont- 
sur-Rolle et un stand des vignerons 
d’Epesses.

'A part les stands de vignerons, il y 
aura des stands de boissons désalté
rantes ainsi que des bars à saucisses 
grillées, salées au fromage. Il sera éga
lement installé sur la Palud et sur 
la Placette derrière le musée Ar
laud deux ponts de danse ; le premier 
mixte de Mont se produiront ainsi que 
la Chanson vaudoise.

Le samedi et le dimanche un lâcher 
concours de ballonnets aura lieu dont 
le bénéfice sera remis à la Chaîne du 
Bonheur pour son action «Plein so
leil ».

Meilleur marché, un tapis

en vaut deux

Deux magasins à votre service
Bas du Petit-Chêne i Place Saint-Laurent 22

 ............   LAUSANNE

Dès demain 
A l’occasion de la Journée 

coopérative mondiale

U N E  A U B A I N E  
A  N E  P A S  

M A N Q U E R

CASCO-VACANCES e t  ASSURANCES BAGAGES e t  ACCIDENTS à 
prim es réd u ites . ’

BILLETS POUR LE PASSAGE DES TUNNELS ALPINS ET AUTOROUTE 
DU SOLEIL.

BONS D'ESSENCE POUR L'ITALIE ET LA YOUGOSLAVIE

CHANGE

BILLETS D'AVION ET DE BATEAU POUR TOUTE DESTINATION —  
CROISIÈRES MARITIMES —  RÉSERVATION D'HOTELS ET D'APPAR
TEMENTS DE VACANCES — VOYAGES ORGANISÉS.

CARTES, GUIDES, ITINÉRAIRES ET MATÉRIEL A PRIX RÉDUIT POUR 
SOCIÉTAIRES.

N 'a t t e n d e z  p a s  le s  d e r n ie r s  jou rs  p o u r  p r é p a r e r  vos  v a c a n c e s .

L'AGENCE DE VOYAGE DE L'AUTOMOBILISTE:
TOURING-CLUB SUISSE, av. L éopold-R obert 88, La Chaux-de-Fonds. 
té l. (039) 511 24.
O u v e r t  d e  8 à  12 h. e t  d e  14 h. à 18 h. 30, ainsi q u e  le sa m e d i  matin.

G r â c e  à son  livret d 'E n tra ld e  to u r is t iq u e  in te rn a t io n a le ,  le Touring- 
Club d e  Su isse  v o u s  offre:

*  R a p a t r i e m e n t  g ra tu i t  du  v é h ic u le  e t  d e s  o c cu p a n ts .
*  A ss is t a n c e  ju r id iq u e  g ra tu i te ,

e t  n e u f  a u tre s  se rv ic e s  q u e  v o u s  a p p r é c i e r e z  si v ous  ê t e s  e n  p a n n e  
o u  v ic t im e  d 'u n  a c c id e n t  hors  d e  nos  fron t iè res .

Jamais un conducteur averti ne part à l’étranger sans E.T.I.

COMESTIBLES

Serre 59
e t  CHARLES-NAIHE7

IL SERA VENDU: 
P a lé es  

Filets d e  p a lé e s  
Filets d e  p erch es  

Filets d e  so le s  
Filets d e  carrelets  
Filets d e  dorschs  

frais 
C abillauds 

Truites v ivan tes  
e t  truites du lac  
Cham pignons d e  

Paris Irais 
Beaux p o u lets  

d e  H oudan frais 
Beaux p o u lets  

hollandais  
le  kilo, 6.50 

Beaux p e tits  c o q s  
du pays  

B elles p o u les  
Beaux lapins frais 

du pays

Se r e c o m m a n d e :

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

O n  p o r t e  
à do m ic i le

Faites lire 

votre journal

v
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES A la recherche d’une solution valable
La situation au

Mgr Freschi, envoyé personnel du 
pape Paul VI, est arrivé mercredi par 
avion au Caire, où il aura des en
tretiens avec les autorités égyp
tiennes sur l’assistance du Vatican 
aux réfugiés et aux victimes des ré
centes hostilités israélo-arabes.

☆
« La légitimité de l’existence même 

d ’un port israélien sur la rive du 
golfe d’Akaba est pour le moins dou
teuse », a écrit mercredi l’« Etoile 
Rouge ». C’est la première fois, de
puis le début de la crise israélo-arabe 
qu’une publication soviétique s’en
gage aussi loin pour justifier le blo
cus du golfe d’Akaba par Nasser.

☆ .

Quelques heures après que le P ar
lem ent israélien eut voté une législa
tion perm ettant l’unification de m uni
cipalités et « l’annexion » de ^terri
toires d’une municipalité à l’autre le 
m inistère de l’Intérieur, u tilisant ce 
moyen légal, a décrété l’unification 
de Jérusalem. M. Teddy Kollek, m aire 
très populaire de la Jérusalem  «juive» 
est désormais le prem ier m agistrat 
municipal de la « Grande Jérusalem  ».

☆
L’Irak  n ’accepte ni le maintien de 

l’E tat d’Israël, n i l’internationalisation 
des lieux saints de Jérusalem, ni le 
principe de la libre navigation dans 
le golfe d’Akaba, a déclaré dans une 
interview  à l’agence France-Presse le 
chef du gouvernement et de l’E tat 
irakien, le général Aref.

☆
Une commission pour « l’intégra-

Le Parlem ent fédéral allemand a 
voté mercredi, à une grande majorité, 
la loi sur les partis. Cette nouvelle 
législation règle notamment la posi
tion constitutionnelle et les tâches des 
partis politiques. La disposition la plus 
intéressante cependant, est celle qui, 
obligeant les partis à soumettre cha
que année leurs comptes à vérifica
tion, leur accorde une contribution 
aux frais de leurs campagnes électo
rales. Ils auront droit à deux marks 
et demi par électeur. Pour 38 m il
lions d’électeurs, cela représentera 
une somme de 95 millions de marks 
pour' les quatre années d’une légis
lature. Les partis recevront proba-

Le Chambres des communes a adop
té sans vote, cette nuit, un projet de 
loi prévoyant l’abandon de la souve
raineté britannique sur le territoire 
d’Aden et les îles de Périm  et de 
Kuria Muria. Au cours du débat, le 
secrétaire au Foreign Office, George

0  LUSAKA. — Le gouvernement de 
la Chine populaire a offert de finan
cer et de construire la ligne de che
min de fer qui doit relier la Zambie 
et la Tanzanie.
9  ANKARA. — L’historien helvéti
que Hiestand qui, après une « fugue » 
de plus de neuf mois, avait été re
trouvé près d’Antioche, est actuelle
ment à l’Hôpital d’Antioche. Le 
seul grief des autorités turques à son 
égard est le fait que ses papiers ne 
sont pas en règle.
Q  BARCELONE. — Une vaste orga
nisation de traite des Blanches a été 
découverte à la suite de l’arrestation  
d’une célébrité de la pègre locale, 
Antonio Bullich, qui se faisait appeler 
le « comte Passarelli ».
9  DUCK MILL (Mississippi). — Ja
mes Meredith a poursuivi, mercredi, 
sa « marche contre la peur ». Parti 
samedi de Hernando, où il avait été 
grièvement blessé par un Blanc en 
juin 1966, lors d'une tentative ana
logue à celle de cette année, l’étudiant 
noir a parcouru environ 140 km. en 
cinq jours.
9  RANGOUN. — Deux Birmans, qui 
sont parvenus à grimper un mur de 
l’Ambassade chinoise, ont tué un 
membre du personnel de l’ambassade.
9  MOSCOU. — Un Russe, probable
ment déséquilibré, s’est fait sauter 
à la dynamite devant le Mausolée de 
Lénine. Il entendait protester contre 
le cessez-le-feu au Moyen-Orient.

Moyen-Orient
tion des réfugiés palestiniens dans les 
territoires occupés par les forces is
raéliennes » a été créée, ont annoncé 
mercredi les journaux de Tel-Aviv. 
Elle est présidée par le prem ier mi- 
niste, M. Eskhol lui-même. Les prin
cipes de base suivants guideront l’ac
tion de ce nouvel organisme, indique 
la presse: Une partie des réfugiés se
ront employés dans l’agriculture et, 
à cet effet, les ressources en eau se
ront développées. Une autre partie 
sera employée dans l’industrie.

☆
La presse officielle tunisienne a 

cessé mercredi de suivre son slogan 
traditionnel « détruisez Israël », pour 
adopter un point de vue beaucoup 
plus modéré et pour préconiser une 
politique arabe commune destinée à 
com battre le « colonialisme sioniste ».

☆
Le Départemen d’E tat américain a 

déclaré hier qu’il ne reconnaissait pas 
l’action unilatérale du Parlem ent is
raélien en ce qui concerne le statu t 
des lieux saints à Jérusalem.

☆
L’armée doit se préparer rapide

ment et à nouveau, en raison de la 
reconstitution par les Soviétiques des 
forces ennemies battues, a déclaré 
à la Knesseth, le général Allon, mi
nistre du Travail. Le m inistre a ajouté 
qu’il ne pouvait considérer la guerre 
comme terminée. La situation, a-t-il 
dit, nécessite des pi’éparatifs conti
nuels et ceux-ci influenceront pen
dant quelque temps l’économie du 
pays.

blement en juillet déjà un prem ier 
versem ent de 16,1 millions de marks. 
Cette contribution ne sera accordée 
qu’aux partis ayant obtenu au moins 
2,5 °/o des bulletins valables de tout le 
pays, soit actuellement le Parti socia
liste, le P arti chrétien-démocrate, le 
Parti chrétien-social bavarois et le 
Parti libéral. Les partis ne pourront 
pas dépenser plus de 10 °/o de la 
somme duran t la deuxième année de 
la législature, 15 %> durant la troi
sième et 75 %  durant la quatrième, 
c’est-à-dire l’année des élections. 
(Réd.: Quand la Suisse suivra-t-elle 
cet intelligent exemple ?)

Brown, s’est prononcé pour « l’in te r
nationalisation » de Périm. Cette île, 
en effet, située au sud de la mer 
Rouge à trois kilomètres des côtes de 
la Fédération d’Arabie du Sud et à 
vingt kilomètres de la Côte française 
des Somalis peut jouer un rôle s tra 
tégique important.

0  LA PAZ. — Réunis dans les gale
ries de la mine Siglo Veinte, les ou
vriers de Siglo Veinte et de Catavi 
ont décidé la grève générale illim itée  
des mines nationalisées boliviennes 
en signe de protestation contre l’ar
restation de vingt mineurs accusés 
de troubler l’ordre public.
®  PÉKIN. — Le Jen Min Jih Pao 
a invité les pays arabes à se retirer 
de l’ONU, dans un article qui cons
titue une attaque d’une violence sans 
précédent, en Chine, contre les N a
tions Unies.
®  PARIS. — Trente-quatre préfets, 
dont douze dits de « régions », c’est- 
à-dire dont les attributions s’exercent 
sur plusieurs départements à la fois, 
ont été, mercredi, par décision du 
Conseil des ministres, les uns dépla
cés, les autres mis en « congé spécial » 
(retraite anticipée) ou placés dans la 
position « hors cadre ». C’est, par son 
ampleur, le plus important m ouve
ment préfectoral qui ait eu lieu en 
France depuis 1870.
#  BUFFALO (New York). — Plu
sieurs groupes de jeunes Noirs ont 
jeté des pierres sur des policiers et 
ont mis le feu à plusieurs automo
biles, mercredi soir, dans un quartier 
noir de Buffalo, où des scènes de vio
lence s’étaient produites la veille.

9  LA HAVANE. — Le Gouvernement 
cubain maintient le silence le plus 
complet sur les entretiens entre MM. 
Kossyguine et Castro!

Il ne faut pas s’attendre à des 
résultats capables d’apaiser les pas
sions au Proche-Orient, dans les jours 
à venir, à la suite des entrevues in 
tervenues entre MM. Johnson et K os
syguine.

A Washington comme à Moscou 
s’ouvriront des débats qui permettront
— c’est du moins une espérance qu’on 
peut avoir — de redonner à l’idée de 
la coexistence pacifique une vie nou
velle.

Nous avons toujours soutenu le 
point de vue que les événements du 
Proche-Orient, si graves soient-ils, ne 
pouvaient pas se transformer en un 
nouveau conflit international.

Depuis trois semaines, les événe
ments se sont précipités et il en fau
dra beaucoup plus pour trouver une 
solution acceptable, surtout si l’on 
désire que cette solution ne se limite 
pas à un nouvel armistice durant 
lequel on réorganise les forces m ili
taires de manière à les lancer les 
unes contre les autres, au moment 
que l’on juge propice, parce que l’ad
versaire semble momentanément en 
état d’infériorité.

Les thèses adoptées par l’unanimité 
des délégués au congrès du Parti so
cialiste fribourgeois, le 17 juin der
nier, ont suscité plusieurs commen
taires dans la presse et l’opinion du 
canton. Dans la « Gruyère »
G. G. relève qu’un apparentement 
n’implique pas nécessi... 
boration d’un programme commun ; 
que, dans ce canton, socialistes et ra
dicaux ont compris qu’ils devaient 
mener un combat minoritaire. Puis 
G. G. critique l’analyse de la situation  
politique dans le canton telle que le 
PSF la conçoit : le Parti conservateur 
n’est pas devenu plus coopératif, son 
vote lors de la nomination d’un m em 
bre du Conseil d’administration des 
EEF l’a encore démontré (notre ca
marade René Mauroux avait été 
évincé, socialiste et radicaux se re
trouvant seuls sur son nom). Pour 
G. G., la masse conservatrice est en 
train de se ressaisir ; l’ère des con
cessions s’estompera v ite et la d is
tribution des postes officiels favorisera 
les éventuels alliés des conservateurs 
plutôt que leurs adversaires. Que les 
leaders de l ’opposition se m éfient ! 
L’isolem ent auquel le  Parti socialiste 
se condamne, la facilité avec laquelle 
il envisage de laisser se renforcer la  
députation conservatrice chrétienne- 
sociale au Chambres fédérales ne sont 
pas de bonne guerre. Les conserva
teurs vont chercher à rétablir leur 
suprématie dans le canton et les socia
listes doivent méditer la leçon de 
1966 : si un jour un des leurs parvient 
à une fonction dirigeante dans ce can
ton, ce sera avec l’aide des radicaux.

Nous distinguons trois « moments » 
dans l’article de la « Gruyère » : le 
problème concret de l’apparentement 
radical-socialiste en vue des élections 
au Conseil national, le 29 octobre pro
chain ; la critique de l’analyse poli
tique du PSF et les enseignements à 
tirer des campagnes de 1966.

1. APPARENTEMENT RADICAL- 
SOCIALISTE. — A ce jour, aucune 
offre n’a été faite au PSF en vue d’un 
apparentement, mais il résulte d’un 
vote du congrès du PSF du 17 juin  
dernier que, s’il est certain que notre 
parti ne fera pas d’offre, il est pro
bable aussi qu’il n’en acceptera au
cune — sous réserve d’une décision  
définitive qui sera prise le 3 septem 
bre. Cette tendance ne s’explique pas 
par des considérations opportunistes, 
mais elle découle logiquement de 
l’analyse de la position du PSF dans 
le canton et de la situation politique 
suisse.

2. POLITIQUE DU PSF. — Pour le 
Parti socialiste, la politique ne se ré
sum e pas à la distribution des postes 
officiels ou des mandats. Elle est 
d’abord un ensemble d’idées qui, ex 
primées dans le cadre de principes 
doctrinaux, doivent résoudre les pro
blèmes de la société dans une certaine 
perspective, dans une continuité ; la 
politique, c’est ensuite le moyen d’ap
pliquer effectivem ent les solutions 
proposées.

Pour nous, la fidélité à un pro
gramme est de beaucoup le plus im 
portant. La tactique pour le réaliser 
est le second impératif de notre action.

Le PSF estime que, sous sa pression 
notamment, le « verrou » conservateur 
a sauté. Il n’y à plus dans ce canton 
de régime monolithique fermé sur lui-

Pour nous, il a toujours été clair 
qu’au moment où l ’on mobilise des 
troupes pour les masser à la frontière 
d'un Etat, en clamant la volonté de 
le supprimer de la carte du globe, 
le conflit armé devient inévitable. 
Nops n’avons pas changé d’avis.

Il est non moins clair que jamais 
les Soviétiques n’ont poussé les Ara
bes à menacer Israël d’invasion avec 
la volonté de créer un second front 
qui permettrait de mettre fin à la 
sale guerre du Vietnam. Ce n’est pas 
en boutant le feu ailleurs qu’on éteint 
un incendie et, à Moscou, on en est 
conscient.

Il est non moins certain que ce 
n’est pas à l’instigation des Etats- 
Unis que les Israéliens ont brisé 
l’étreinte qui s’était resserrée sur eux. 
La version du Caire de faire croire à 
une agression sioniste au service de 
l ’impérialisme yankee, pour expliquer 
sa défaite, n’est qu’un slogan coloré 
d’un prétexte idéologique. Il ne peut 
être écouté que par ceux qui veulent 
faire passer le roi Hussein pour un 
ami du peuple, et Fayçal d’Arabie 
pour un souverain éclairé. A force

même ; il y a au pouvoir une coalition 
conservatrice - radicale - agrarienne, 
épisodiquement soutenue par les in 
dépendants chrétiens-sociaux ; il y a, 
dans l’opposition, le Parti socialiste, le 
seul qui ne participe pas aux respon
sabilités du pouvoir. Les radicaux pou
vaient se dire dans l’opposition du 
temps où ils n’avaient qu’un obser
vateur au gouvernement ; avec deux  
conseillers d’Etat, il en va différem 
ment. Le PSF constate d’ailleurs une 
convergence entre certaines positions 
radicales et d’autres, conservatrices, 
en matière économique et financière.

Sur le plan fédéral, le fossé qui 
existait entre radicaux et socialistes 
s’est élargi, sous l’impulsion du cabi
net Schaffner. L’élection au Conseil 
national est avant tout affaire fédé
rale : le canton n’est qu’une circons
cription électorale à cette occasion. 
L’intérêt des socialistes n’est en tout 
cas pas de renforcer la députation  
radicale aux Chambres. Soit l’évalua
tion à long terme de la situation fri- 
bourgeoise, soit l’intérêt socialiste im 
médiat se rejoignent pour justifier 
la position que le PSF a réaffirmée  
l’autre semaine.

Un troisièm e élém ent que le PSF  
prend en considération : le Parti con
servateur ne s’est pas figé, mais il 
a accepté le verdict populaire et 
inauguré une nouvelle ligne de con
duite. Pure tactique ? G. G. le pense, 
il a peut-être raison. Mais à nous de 
tout faire pour que la fluidité nouvelle 
de la vie politique cantonale rende 
im possible le retour au passé des 
« blocs » ! Nous jugeons le dialogue 
possible : s ’il est fructueux pour les 
radicaux, il peut l’être pour d’autres. 
Pour nous, la possibilité de réaliser 
notre programme commande notre 
attitude. Or, l ’attitude conservatrice 
au Grand Conseil est plus ouverte 
que sous la précédente législature ; 
pour un échec, regrettable, certes, il 
y a eu combien de succès dans la cons
titution du bureau et des commissions 
parlementaires ? Et, inversement, n’y 
a -t-il pas eu au Grand Conseil des 
affrontements entre radicaux et socia
listes — par exemple, sur la question  
des pharmacies coopératives où l’of
fensive contre un amendement socia
liste fut menée (et avec quelle force!) 
par le secrétaire cantonal du Parti 
radical ! les conservateurs ne faisant 
que suivre ?

3. VENONS-EN MAINTENANT 
AUX ENSEIGNEMENTS A TIRER 
DES SCRUTINS DE 1966. — G. G. 
sera peut-être étonné de voir que nous 
n’avons pas le même point de vue sur 
cette question. L’entente radicale-so- 
cialiste a été respectée par les deux 
partenaires. C’est un fait et les ch if
fres sont là, irréfutables, pour le prou
ver. Mais elle n’est pas parvenue à 
convaincre une couche d’électeurs à 
l’extérieur de nos deux partis : c’est 
sous cet angle que nous nous plaçons 
pour l’examiner. Pourquoi a -t-e lle  été 
si peu convaincante ? D’abord parce 
qu’elle n’offrait pas de programme 
commun et, ensuite, parce qu’elle 
ne présentait pas une alternative suf
fisamment claire.

Programme commun : nous l’avions

d’être subtil, on en arrive souvent à 
ne plus pouvoir penser que les posi
tions justes sont très souvent les plus 
simples.

Si la population égyptienne aug
mente d’un demi-million d’êtres cha
que année, alors que la surface culti
vable du pays n'augmente pas d'un 
hectare, il vaudrait mieux utiliser les 
finances de la nation à équiper le 
pays plutôt que de les dépenser en 
armements, il vaudrait mieux s’orga
niser pour vivre que de penser à des 
idées de revanche.

Une chose est certaine: la dispari
tion d’Israël n’amènerait aucune di
minution de la misère parmi les peu
ples arabes.

La solution à ce conflit pourrait 
venir d'une aide accrue à cette partie 
du tiers monde, mais elle ne sera 
valable qu’au moment où l’on renon
cera à l’armée pour se maintenir au 
pouvoir et au moment où la démo
cratie trouvera, ou retrouvera, sa 
place dans les pays arabes.

EUGÈNE MALÉUS.

proposé dès la première entrevue ra- 
dicale-socialiste ; nos partenaires en 
rejetèrent l’idée... mais entre les deux  
tours de scrutin, les propagandistes 
radicaux se mirent à souligner tout 
soudain les points d’accord entre ra
dicaux et socialistes !

Or, l’électeur aurait voulu savoir 
quelle alternative commune nous pré
sentions ; devant l’échéance qui s’ou- 
vrait pour le canton, un programme 
précis l’eût m ieux satisfait que d’ho
norables calculs tactiques auxquels 
d’instinct il répugnait. Ce programme 
était d’autant plus nécessaire que la 
liste radicale-socialiste pour l’élection  
du Conseil d’Etat (scrutin de ballot
tage) était entourée d’un brouillard 
épais. L’ambiguïté qui a caractérisé 
cette liste a été le fait du Parti radi
cal, qu’elle a en définitive servi. Qua
tre noms sur la liste — mais la reven
dication portait sur trois sièges seu
lem ent ! Personne ne put expliquer 
ce phénomène — et certainement pas 
les leaders radicaux, qui proposaient 
« en douce » de biffer un de leurs pro
pres candidats. « Fait accompli d’un 
élém ent isolé qui paierait chèrement 
son insubordination » : nous avons
admis cette explication jusqu’au jour 
où l’on apprit que la direction du 
Parti radical félicitait ses candidats 
pour leur brillante performance. Pour- 

'quoi ? Parce qu’objectivement, la tac
tique « triangulaire » avait rendu ser
vice aux radicaux — un angle enfoncé 
vers la droite, un coin vers la gauche
— sans contrevenir formellement aux 
accords passés ! Et, en fait de m édi
tation sur 1966, les socialistes se sou
viennent avec précision de l’article 
de Gn dans la « N ouvelle Gazette de 
Zurich », qui les faisait passer pour 
des communistes : l’argument fut ha
bilement exploité par nos adversaires, 
qui misèrent sur l’anticommunisme 
latent avec les armes que leur four
nissaient nos partenaires. Or, Gn =  
G. G .... Malgré ce double et subtil 
sabotage, l’alliance électorale radicale- 
socialiste a joué. Mais elle a atteint 
son but, en ce sens que la situation  
en 1967 n’est plus la même qu'en 1966. 
Nous en prenons acte et nous adap
tons aux nouvelles réalités, sans le 
handicap d'un complexe minoritaire. 
Le Parti socialiste a un autre rôle à 
jouer, dans la société fribourgeoise, 
que celui de marchepied ! Nous avons 
justifié notre tactique électorale de 
1966 dans un communiqué, diffusé 
le 4 mars 1966. Dans ce document, 
nous nous disions comptables de l’es
poir nouveau que suscitait, pour le 
peuple fribourgeois, la montée d’une 
force de gauche dont la volonté était 
de promouvoir une politique démo
cratique et de progrès social.

Nous acceptions cependant de lier 
cette force à celle du Parti radical 
pour changer les données historiques 
prévalant dans le canton.

De deux choses l’une : ou bien l’al
liance a atteint son but et, devant une 
situation nouvelle, les socialistes réa
gissent d’une nouvelle façon ; c’est 
ce que nous pensons — l’alliance, 
mante religieuse, est dépassée parce 
qu’elle a triomphé !

Ou bien l’alliance a été un échec, et 
nous devons de toute façon revoir 
nos positions.

En tout cas, les forces de progrès 
du canton se sont mises en mouve
ment, d’un mouvement autonome et 
conforme à leurs aspirations.

FRANÇOIS NORDMANN.

Le financement des partis
politiques allemands par l’Etat

Vote aux Communes sur Aden

EN QUELQUES LIGNES

feüld : La position socialiste




